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I. INTRODUCTION

1. Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a tenu
sa vingt-deuxième session au Siège de l'Organisation des Nations Unies, du
18 juin au 3 juillet 1979, sous la présidence de M. Peter Jankowitsch (Autriche).
M. Teodor Marinescu (Roumanie) a rempli les fonctions de Vice-President 1/ et
M. Carlos Moreira Garcia (Brésil) ceÏles de Rapporteur. Les procès-vereaux des
séances du Comité ont été publiés sous les cotes A/AC.105/PV.190 à 203.

Réunions des organes subsidiaires

2. Le Sous-Comité scientifique et technique a tenu sa seizième session au
Siège de l'Organisation des Nations Unies du 5 au 22 février lQ79, sous la
presidence de H. J. H. Carver (Australie). Les comptes rendus analytiques des
séances du Sous-Comité ont été publiés sous les cotes A/AC.105/SR.207 à 222. Le
rapport du Sous-Comite a été publié sous la cote A/AC.105/238.

3. Le Sous-Comité juridique a tenu sa dix-huitième session au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 12 mars au 6 avril 1979, sous la presidence
de M. Eugeniusz Wyzner (Pologne). Les comptes rendus analytiques des séances
du Sous-Comité ont été publiés sous les cotes A/AC.105/C.2/SR.302 à 319. Le
rapport du Sous-Comité a été publié sous la cote A/AC.105/240.

Vingt-deuxième session du Comité

4. A sa séance d'ouverture, le 18 juin 1979, le Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a adopté l'ordre du jour ci-après

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Déclaration du Président.

3. Débat général.

4. Applications des sciences et des techniques spatiales et activitês
menées dans l'espace extra-atmosphérique:

a) Téléobservation de la Terre par satellite>

b) Télévision directe par satellite;

c) Définition ou délimitation de l'espace extra-atmosphérique et
définition des activités spatiales, compte tenu, entre autres,
des questions relatives à l'orbite des satellites géostationnaires;

d) Systèmes de transport spatial;

e) Utilisation de sources d'énergie nucléaires dans l'espace
extra-atmosphétique;

1/ M. Marinescu a été élu Vice-Président du Comité à la reprise de la
vingt et unième session du Comité le 5 février 1979 (A/AC.105/PV-:189).
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f) Nature physique et caractéristiques techniques de l'orbite des
satellites géostationnaires;

g) Projet de traité concernant la Lune.

5. Programmes et activités des Nations Unies relatifs à l'espace
extra-atmosphérique :

a) Programme des Nations Unies pour les applications des techniques
spatiales ~

b) Coordination des activités spatiales dans le système des
Nations Unies.

6. Préparation de la Conférence ~es Nations Unies sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.

7. Travaux futurs des sous-comités.

8. Questions diverses.

9. Rapport à l'Assemblée générale.

5. Ont participé à la session les représentants des Etats Membres suivants :
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Amérique,
France, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Italie, Japon, Kenya, Mexique,
Mongolie, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République démocratique
allemande, 3épublique-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irla- Je du Nord, Sierra Leone, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des
Républiques socialistes suviétiques, Venezuela et Yougoslavie.

6. Des représentants du Centre pour les ressources naturelles, l'énergie et les
transports du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et du Programme
des Nations Unies pour le développement (P~ruD) ont également assisté à la session.

7. Des représentants des institutions spécialisées ci-après ont assisté à la
session: Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO),
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO),
Organisation météorologique mondiale (0~~1), Organisation de l'aviation civile
internationale (OACI) et Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA).
Des repFésentants de l'Agence spatiale européenne (ASE) et de la Fédération inter
nationale d'astronautique (FIA) ont aussi assisté à la session.

8. On trouvera la liste des représentants des Etats ~1embres et des institutions
spécialisées qui ont assisté à la session dans le document A/AC.I05/XXII/INF.1.

9. Outre les rapports de ses organes subsidiaires, le Comité était saisi des
documents ci-après :

A/AC.I05/232/Add.3 Vues des membres du Comité sur les centres
internationaux de télédétection, Additif;

- 2 -

.,'..~



,es

ques

et

s :

erique,

cratique
agne
es

et les
e
ssion.

la
e (FAO),
~ESCO) ,

inter-

lltions
.1.

ies

:ntres
itif';

A/AC.I05/237/Add.2 et 3

A/AC.I05/239

A/AC.I05/241

A/AC.I05/L.I07 et Corr.l et 2

A/AC.I05/L.I08, Add.l et
Add.l/Corr.l et 2, et Add.2
et 3

A/AC.I05/L.I09

A/AC.I05/L.110

A!AC.I05/L.lll

A/AC.I05/L.1l2

A/AC.I05/L.114 et Add.l

Expose des activites spatiales nationales
ou f'ondees sur la cooperation internationale
(1978), Additifs;

Rapport f.~ur les lancements de fusees-sondes
effectues à la base equatoriale de Thumba;

Mise à jour des textes du rapport special
sur les systèmes utilisables pour la radio
diffusion au moyen de satellites et le degre
relatif diacceptabilite de ces systèmes;

Ordre du j our provisoire de la
vingt-deuxième session,

Preparation de la deuxième Conference
des Nations Unies sur liexploration et les
utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospheriqup • Incidences financières
de la Confer~ace des Nations Unies sur
l'exploration et les utilis3.tions
pacifiques de l'espace extra-atmospherique;

Principales conferences prevues pour la
periode 1981-1983. Note du Secretariat;

Questions diverses. Note du Secretariat;

Document de travail concernant la
Conference des Nations Unies sur l'explo
ration et les utilisations pacifiques de
li espace extra-atmosI!herique presente par
les pays suivants : Argentine, Australie,
Autriche, Canada, 'Egypte et II.de;

Projet de dispositions de base diune
resolution de liAssemblee generale des
Nations Unies sur la delimitation de
liespace aerien et de liespace extra
atmospherique et sur le statut juridique
de liespace orbital des satellites geo
stationnaires. Document de travail presenté
par l'Union des Republiques socialistes
8ùvietiques:

Travaux f'uturs des sous-comites : document
de travail presente par les pays suivants :
Allemagne, Republique federale di, Belgique,
Egypte, France et Pays-Bas. Methodes de
travail du Comite des utilisations
pacifiques de liespace extra-atmospherique;
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A/AC.losfL.llS et Add.l et 2

A/AC.10S/L.1l6

Deuxième Conférence des Nations Unies
sur l'exploration et les utilisations
pacifiques de l'espace extra
aimospherique : rapport du Groupe de
travail du Comité préparatoire~

Projet de traité concernant la Lune
projet d'article présenté au Groupe de
travail pour examen.

l'Institu
de géodés

16. Apr
Comité, à
générale
para~raph

10. A l'ouverture de la session, à la 190ème séance, le President du Comité a
fait ème déclaration dans laquelle il a passé en revue les travaux des organes
subsidiaires du Comité et donné les grandes li~nes des travaux du Comite lui-même.
On trouvera le texte de la déclaration du Président en annexe au pr~sent rapport
(annexe I).

11. Le Comité a tenu un débat général à sa 190ème, à sa 191ème et de sa 193ème
a sa 200ème séance, du 18 au 27 juin 1979; il a entendu des déclarations des
reprRsentants des pays suivants: Allemagne, Republique fédérale dl, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Egypte,
Equateur, Etats-Unis d't~prique, France, Hongrie, Inde, Indonésie, Italie, Japon,
Mexique, Mongolie, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, PolOGne, République
democratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Republiques socialistes
soviétiques, Venezuela et Yougoslavie. Les textes de ces déclarations figurent
dans les procès-verbaux de la 190ème, de la 191ème et de la 193ème à la
200ème séance du Comité (A/AC.IOS/PV.190, 191 et 193 à 200).

12. Le Chef de la Division de l'espace extra-atmosphérique et les représentants
de la FAO, de l'0~~1, de l'OACI, de l'ASE et de la FIA ont également fait des
déclarations. Celles-ci figurent dans les procès-verbaux des 190ème, 191ème,
198ème et 200ème séances du Comité, respectivement (A/AC.IOS/PV.190, 191,
198 et 200).

13. A sa 190ème séance, le Comité a créé un groupe de travail sur la deuxième
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique. M. Yash Pal (Inde) en a assumé la presidence.
Le groupe de travail a créé un groupe de rédaction, dont la présidence a éte
assurée par M. Carlos M. Garcia (Brésil).

14. A sa 198ème séance, le Comité a décidé de créer un groupe de travail
officieùx sur le projet de traité concernant la Lune, présidé par
M. Gyula K. Szelei (Hongrie).

lS. A la 200ème séance, à l'occasion du premier anniversaire du vol spatial du
cosmonaute polonais Miroslaw Hermaszewski et de son collègue soviétique
Piotr Klimuk, le représentant de la Pologne a remis au Président du Comité une
collection de médailles qui étaient des copies exactes de celles qui avaient
été emportées dans l'espace pour célébrer ;ette entreprise de la Pologne dans
l'espace. Les médailles avaient été frappées au nom des sept institutions
polonaises qui ont participé à l'élaboration du programme scientifique du vol
l'Academie polonaise des sciences, le Comité de l'espace, le Centre des recherches
spatiales, l'Institut de physique de l'Académie polonaise des sciences,
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l'Institut de médecine de l'armée de l'air, l'Institut d'aviation, l'Institut
de géodésie et de cartographie.

16. Après avoir examiné les différentes questions dont il était salSl, le
Comité. à sa séance du 3 juillet 1979. a ado~té son rapport a l'Assemblee
générale contenant les recommandations et décisions qui figurent dans les
para~raphes ci-après.

\

\ .
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II. RECOMMA.NDATIONS ET DECISIONS

A. ~plication des sciences et des techniques spatiales et activités
menées dans l'espace extra-atmosphérique

1. Téléobservation de la Terre par satellite

17. Le Comité a noté avec satisfaction que le Sous-Comité scientifique et
technique, conformément à la recommandation du Comité que l'Assemblée générale
avait faite sienne dans sa résolution 33/16, avait donné la priorité à l'examen de
questions relatives à la téléobservation de la Terre par satellite. I,e Ccmité
a également noté que le Sous-Comité avait continué à examiner à la fois la phase
préopérat ionnelle et expérimentale actuelle de la télédét ection et les éventuels
systèmes opérationnels de télédétection par satellites de l'avenir. A cet égard,
le Comité a pris note des divers systèmes existants ou prévus décrits dans le
rapport du Sous-Comité (A/AC.l05/23S, Annexe l, par. 50 à 73).

lS. Le Comité a noté en particulier que le Sous-Comité avait continué à examiner
les questions relatives à une proposition touchant la elassification des données
de télédétection. Le Comité a noté à cet égard que conformément à une recomman
dation qu'il avait formulée à sa dernière session, le Secrétariat avait établi,
avec l'aide du Comité de la recherche spatiale (COSPAR) un rapport intitulé
"Caractéristiques et possibilités des capteurs pour l'étude des ressources
terrestres" (A/AC.l05/204/Add.l et Corr.l) en vue de faciliter les délibérations
du Sous-Comité concernant la classification et la diffusion des données.

19. Le Comité a également pris note des diverses oplnlons exprimées par les
délégations quant à la nécessité de classifier les données de télédétection et
des méthodes à appliquer à cet égard, opinions qui sont consignées dans le rapport
du Sous-Comité.

20. Le Comité, notant que le Sous-Comité n'avait pu se mettre d'accord, à sa
dernière session, sur la nécessité de classifier les données et la manière de
procéder à cette classification, a souscrit à l'avis du Sous-Comité qui a
suggéré que les travaux dans ce domaine soient poursuivis. L'objectif en serait
de recueillir des informations permettant de lier différents types de données
aux diverses applications et de préciser le rapport existant entre les carac
téristiques des systèmes, la résolution spatiale, le champ instantar~é, la fonction
de transfert de modulation, et le nouveau concept appelé élément de résolution
efficace. Le Comité a donc demandé au Secrétariat de soumettre des étuQes
supplémentaires sur ce sujet au Sous-Comité, pour examen à sa prochaine session,
ainsi qù1il en était prié (A/AC.l05/23S, Annexe I, par. 10 et Il).

21. Le Comité a pris note des différentes opinions exprimées au suj et de la
diffusion des donn§es tant au Sous-Comité scientifique et technique qu'au Sous
Comité juridique (A/AC.l05/23S, annexe I, par. 12 à 15 et A/AC.105/240, annexe I,
par. 17).

22. Le Comite a noté que son Sous-Comité scientifique et technique avait étudié,
pendant plusieurs années, la mesure dans laquelle l'Organisation des Nations Unies
pourrait jouer un rôle de coordination pour les futurs systèmes opérationnels
de téléobservation, favorisant le progrès de la coopération internationale dans
ce domaine.
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23. Le Comité a rappelé il cet égard que. ces dernières années, il avait étudié avec
une attention particulière la possibilité que l'ONU exerce des fonctions de
coordination par l'intermédiaire d'un groupe d'experts de la télédétection et a
noté qu'en vue de faciliter les travaux du Comité, le Secrétariat avait établi
plusieurs rapports et sollicité les vues des Etats Membres sur la question.

24. Le Comité a noté qu'après avoir discuté plus avant de la question, compte
tenu des vues divergentes des Etats Membres, le Sous-".:omité scientifique et
technique avait conclu qu'il n'était pas à même de recolll!llander à ce stade la.
création du groupe propose et avait instamment prié les pays ou institutions qui
utilisent ou envisagent d'utiliser des secteurs terrestres ou spatiaux de systemes
de télédétection par satellites de poursuivre et de dé-.relopper leur coopération
et la·coo~dination de leurs activités. Le Comité a également noté que les Etats
Membres étaient priés de faire connaître au Secretariat toute modification de leur
point de vue sur la question de la création du Groupe, afin qu'elle puisse être
portee à l'attention du Sous-Comite à de futures sessions.

25. Le Comité a été, COmme le Sous-Comité scientifique et technique, d'avis que
les activités de télédétection à partir de l'espace devraient faire l'objet ù 'une
coopération et d'une participation internationales maximum. A cet égard, on a
reconnu la nécessité de fournir une assistance aux pays en développement. Il a.
également été reconnu que les Nations Unies, grâce au. Programme pour les applications
des techniques spatiales et aux centres de télédétection de la FAO et du Centre
pour les ressources naturelles, l'énergie et les transports, ainsi qu'à d'autres
organismes intéressés, pourraient jouer un rôle important dans cette assistance.

26. Le Comité. a noté en outre qu'au cours des dernières années, l'activité du
Sous-Comite scientifique et technique avait été essentiellement axée sur les
problèmes de transfert des techniques de télédétection aux pays en développement
et il a approuvé la proposition du Sous-Comité d'entreprendre l'établissement
d'un catalogue détaillé des applications de la télédétection, en mettant l'accent
sur celles réalisées dans les pays en développement. A cet égard, le Comité
a faite sienne la recommandation du Sous-Comité tendant à ce que le Secrétariat
prenne des dispositions en vue d'établir un catalogue tel que celui dont le
Sous-Comité demandait l'élaboration (A/AC. 105/238 , Annexe l, par. 29 et 30).

27. Pour ce qui est de l'enseignement et de la formation, le Comité a noté
qu'il importait de fournir des moyens adéquats, surtout aux pays en développement,
notamment en ce qui concerne la formation sur le terrain à tous les aspects de
la télédétection, afin que ces pays puissent tirer le meilleur parti possible
de cette nouvelle technique. Le Comité a également été heureux de noter que
plusieurs Etats Membres, des institutions spécialisées et des organisations
internationales organisaient plusieurs programmes d'enseignement et de formation
dans le domaine de la télédétection (A/AC.l05/238, par. 22 à 31). Il a pris note
en particulier de la contribution apportée par l'les Etats dans le cadre du
PrograIJlIlle des Nat1.ons Unies pour les applications des techniques spatiales du
Centre de télédétection de la FAO, du Centre du CNBET ainsi que des programmes
exécutés par l'OMS, le Programme des Nations Unies pour l'environnement (ENUE)
et l'ASE.

28. Le Comité a fait sienne la recommandation du Sous-Comité scientifique et
technique tendant à ce que le Centre de télédétection du Caire, un des cinq
établissements que la Commission économique pour l'Afrique (CEA) a recommandé
de désigner pour l'Afrique comme centre de formation et d'assistance aux utili
sateurs, et les quatre autres centres internationaux africains de télédétect~on,

bénéficient de toute l'aide et de toute la coopération que l'Organisation des
Nations Unies pourra leur apporter sur le plan technique.
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29. Le Comité a noté avec reconnaissance que l'Argentine proposait que son centre
CELPA de Mar Del Plata soit utilisé comme centre régional de recherche et de
formation en matière de télédétection.

30. Le Comité a noté que le Sous-Comité juridique, lorsqu'il avait poursmvJ. son
examen détaillé des incidences juridiques de la téléobservation de la Terre à
partir de l'espace avait, par l'intermédiaire de son Groupe de travail III, procédé
à une lecture, principe par principe, des projets de principes formulés par le
Groupe de travail. Le Comité a noté cependant qu'il fallait d'abord résoudre
plusieurs problèmes clefs avant de pouvoir mettre au point le texte définitif
des projets de principes. Après avoir entendu les vues des Etats Membres sur les
questions en suspens, le Comité a recommandé que le Sous-Comité juridique
poursuive, à titre prioritaire, son examen détaillé des incidences juridiques de
la teléobservation de la Terre à partir de l'espace, en vue de formuler les
projets de principes relatifs à la télédétection.

2. Télévision directe par satellite

31. Le Comité a noté que le Sous-Comité juridique avait conformément aux dispo
sitions de la résolution 33/16 de l'Assemblée générale, examiné à titre prioritaire
l'élaboration des projets de principes régissant l'utilisation par les Etats des
satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe.

32. Le Comité a noté en particulier que le Sous-Comité, par l'intermédiaire de son
Groupe de travail II, avait procédé à une lecture, principe par principe, des
projets de principes formulés. Le Comité a noté cependant qu'une fois de plus
le Sous-Comité n'avait pas été en mesure d'en mettre au point le texte définitif.

33. Le Comité a noté en outre la recommandation du Sous-Comité juridique tendant
à ce qu'en examinant la question de la télé:rision directe à la présente session,
le Comité plénier étudie aussi la question d,'! savoir si l'élaboration de projets
de principes à ce sujet pouvait être menée à ,~on terme ou s'il était possible
de réaliser encore des progrès au cours de ladite session.

34. Le Comité, ayant entendu les vues de ses membres sur les questions en suspens,
e. recommandé que le Sous-Comité juridique, à sa prochaine session, poursuive,
à titre prioritaire, ses efforts d'élaboration des principes régissant l'utilisation
par les Etats des satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévision
directe conformement à la résolution 33/16 de l'Assemblée générale et aux
ré~\olutions antérieurement adoptées par l'Assemblée sur la question.
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3. Définition ou délimitation de l'espace extra-atmosphérique et définition
des activités spatiales, compte tenu, entre autres, des questions relatives
à l'orbite des satellites géostationnaires
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35. Le Comité a noté que, conformément à la résolution 33/16 de l'Assemblée
générale, le Sous-Comité juridique avait poursuivi l'examen des questions relatives
à la définition ou à la délimitation de l'espace extra-atmosphérique et des
activités spatiales, en ayant notamment présentes à l'esprit les questions
relatives à l'orbite des satellites géostationnaires. Le Comité a noté à cet égard
l'existence de vues très diverses sur cette question, ainsi qu'il ressortait du
rapport du Sous-Comité juridique (A/AC.105/240, par. 39 à 47).
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36. Le Comité a tout particulièrement noté la proposition faite par l'Union des
Républiques socialistes soviétiques au Sous-Comité juridique concernant l' éta
blissement d'une limite conventionnelle entre l'espace aérien et l'espace extra
atmosphérique à une altitude ne dépassant pas 100 à 110 kilomètres au-dessus du
nivea.u 'I.e la mer. Sur cette question également, des vues très diverses ont été
expriméc:s au sein au Sous-Comité juridique, comme en témoignait son rapport.

37. A sa présente session, le Comité a procédé à un échange de vues sur cette
question et, tandis que quelques délégations ont souscrit à l'idée d'établir une
limite entre l'espace extra-atmosphérique et l'el;pace aérien à une altidude ne
dépassant pas 100 à 110 kilomètres au-dessus du niveau de la mer, d'autres
délégations ont ifunis des réserves quant à la nécessité de fixer une limite precise.
Le représentant de 1 'OACr a fait une déclaration témoignant de l'intérêt gue
cette organisation porte à la question, et a proposé d'entreprendre à la demande
du Comité des études sur le sujet.

38. En ce qui concerne la question de l'orbite des satellites géostationnaires,
quelques délégations de pays équatoriaux ont été d'avis que leurs pays exerç aient
des droits souverains sur le segment de l'orbite géostationnaire situé au-dessus
de leur territoire, et ont fait observer que lorsqu'on déterminait les limites
de l'espace extra-atmosphérique, il fallait tenir compte du caractère sui p;eneris
de cette orbite. D'autres délégations ont jugé qu'il fallait instituer un
régime juridique particulier pour réglementer l'utilisation de l'orbite des
satellites géostationnaires. D'autres ont estimé qu'il était nul besoin d'instituer
un tel régime. D'autres encore ont été d'avis que les dispositions du traité sur
l'espace extra-atmosphérique étaient applicables à l'orbite géostationnaire
qui était indissociable de l'espace extra-atmosphérique. Certaines délégations,
tout en réservant leur position quant à d'éventuelles revendications de souve
raineté sur cette orbite, ont reconnu qu'il était nécessaire d'examiner de façon
rationnelle et équitable les droits de tous les Etats d'utiliser les avantages
de l'orbite en question.

39. Au cours de la session en cours du comité, l'URSS, appuyée par quelques
autres délégations a présenté un document de travail (A!AC.I05/L.112) proposant des
projets de dispositions de base d'une résolution de l'Assemblée générale sur la
délimitation de l'espace aérien et de l'espace extra-atmosphérique et sur le
statut juridique de l'espace orbital des satellites géostationnaires.

4. Les systèmes de transport spatial et leurs incidences sur l'avenir des
activités spatiales

40. Le Comité a noté que conformément à la résolution 33/16 de l'Assemblée
générale le point concernant les systèmes de transport spatial avait été l'un des
points examinés en priorité par le Sous-Comité scientifique et technique à sa. ....... ..se1Z1eme seSS1on.

41. Le Comité a fait sienne la recommandation formulée, au paragraphe 61 de son ...
rapport, par le Sous':'Comitê scientifique et technique qui .avait demandé que le
Secrétariat établisse une étude sur les progrès réalisés dans les systèmes de
transport spatial et de leurs incidences scientifiques, techniques, économiques
et sociales, après avoir recueilli les vues des Etats Membres et des organisations
internationales concernées sur cette question.
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42. Le Comité a également prié le Secretariat d'établir une bibliographie des
publications sur les activité, y compris les activités industrielles, susceptibles
d'être menées en utilisant des plate-formes spe.tiales, au cours des quelques
prochaines décennies.

43. On a avancé qu'il serait nécessaire d'élaborer des principes juridiques
touchant l'utilisation des systèmes de transport spatial en tenant compte,
entre autres, de l'interdiction de faire dévier de leur orbite des objets
spatiaux lancés par d'autres Etats sans le consentement préalable de ces derniers,
ainsi que de l'élaboration de règles régissant le passage de ces systèmes au-dessus
du territoire d'autres Etats après la première étape du lancement. On a également
avancé que ces questions touchaient tous les systèmes de transport spatial, qu'ils
soient ou on réutilisables, et que tout futur débat sur le sujet devait se
dérouler sur la base de ce principe.

5. Utilisation des sources d'énergie nUbléaires dans l'espace extra-atmopshérigue

44. Le Comité a noté que le Sous-Comité scientifique et technique avait,
conformement au paragraphe 8 de la résolution 33/16 de l'Assemblée générale, cree
un groupe de travail d'experts ouvert à tous les membres, afin d'examiner les
aspects techniques et les mesures de sécurité touchant l'utilisation de sources
d'énergie nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique. Le Comité a noté
que le Sous-Comité scientifique et technique avait adopté le rapport du Groupe
de travail su.r l'utilisation de SOl:.rces d'énergie nucléaires tel qu'il figure
à l'annexe II au rapport du Sous-Comité.

45. Le Comité a également pris note "de la conclusion du Groupe de travail selon
laquelle l'on pouvait utiliser sans risque des sources d'énergie nucléaires
dans l'espace extra-atmosphérique à condition que les conditions de sécurité
exposées aux paragraphes 13, 14 et 15 du rapport du Groupe de travail soient
entièrement respectées. Le Comité a aussi pris note de l'autre conclusion du Groupe
de travail, énoncee au paragraphe 39 du rapport de celui-ci (A/AC.I05/238,
annexe II).

46. Le Comité a noté en outre que le Groupe de travail était convenu que, pour
faciliter ses travaux futurs, il y avait lieu d'effectuer des études portant sur
les domaines suivants

1) Etablissement d'un inventaire des problèmes de sécurite liés à
l'utilisation de sources d'énergie nucléaires dans l'espace extra
atmosphérique.

2) ·Applicaticn èes reccmmandations de la Commission internaticnale de
protection radiologique (CIPR) relatives aux populaticns et à
l'envircnnement".dans le ce.s de véhicules spatiaux utilisant des sources
d'é~ergie nucléaires.

3) Evaluation des méthodes permettant de mieux comprendre la
mécanique orbitale, afin de déterminer s'il est possible d'améliorer
la prévision des phénomènes de retour dans l'atmosphère.

4) Définition des aspects techniques de l'emploi d'un modèle de
notification.
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47. A cet égard, le Comité a appuyé la demande formulée par le Groupe de travail
tendant à ce que les Etats Membres et les organismes internationaux intéresses
communiquent des études sur les aspects techniques et les mesures de sécurité
touchant à l'utilisation de sources d'énergie nucléaires dans l'espace extra
atmopshérique, portant ~otamment sur les domaines dont le Groupe de travail a
indiqué qu~ils devaient faire l'objet d'un examen plus approfondi.

48. En outre, le Comité a appuyé la demande adressée au Secrétariat de
rassembler et de résumer les études présentées sur la question, afin que cette
documentation puisse être distribuée aux membres du Groupe de travail avant sa
prochaine session.

49. A cet égard, le Comité a noté que les membres intéressés du Groupe de travail
tiendraient des consultations officieuses au plus tard en novembre et
décembre 1979 à Genève, afin d'aider à collationner et à résumer les études
présentées au Groupe de travail.

50. Le Comité a également fait sienne la recommandation, figurant au paragraphe 41
du rapport du Groupe de travail. que des dispositions soient prises pour que le
Groupe de travail d'experts: se réunisse pendant une semaine à l'occasion de la
dix-septième session du Sous-Comité scientifique et technique.

51. Le Comité a pris note de la recommandation faite par le Sous-Comité
juridique au paragraphe 52 de son rapport et a décidé de recommander à ce
sous-comité d'inscrire à l'ordre du jour de sa dix-neuvième session un point
intitulé "Examen des dispositions existantes du droit international en matière
d'activités spatiales en vue de déterminer s'il convient de les compléter par des
dispositions sur l'utilisation de sources d'énergie nucléaires dans l'espace
extra-atmosphérique" •

52. Le Comité a décidé. en ce qui concerne le point de l'ordre du jour énoncé
au paragraphe 51, de recommander au Secrétaire général d' inviter les Etats Membres
à présenter leurs vues sur les dispositions existantes du droit international en
matière d'activités spatiales. Ces vues devraient parvenir au Secrétaire général
le 15 décembre 1979 au plus tard, afin qu'elles puissent être compilées et distribuées
aux Etats Membres le 15 février 1980 au plus tard.

6. Nature physique et caractéristiques techniques de l'orbite des satellites
géostationnaires

53. Le Comité a noté que, conformément à la résolution 33/16 de l'Assemblée générale.
le Sous-Comité scientifique et technique avait procédé à l'examen de la nature
physique et des caractéristiques techniques de l'orbite géostationnaire.

54. Le Comité a fait sienne la recommandation du Sous-Comité de mettre à nouveau
à jour, si nécessaire, l'étude sur la nature physique et les caractériSïtiques
techniques de l'orbite des satellites géostationnaires établie par le Secrétariat
(A/AC.I05/208 et Add.l et 2); d'elaborer un document d'information sur la
dynamique de la population des satellites; et d'entreprendre une étude. sur les
moyens les plus efficaces et les plus économiques d'utiliser l'orbite des
satellites géostationnaires en vue d'en étendre l'emploi, notamment dans les pays en
développement. En. ce qui concerne cette dernière étude, le Comité a noté que le
Secrétariat devrait demander des ressources financières additionnelles pour pouvoir
donner suite à cette demande.
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7. Projet de traité concernant la Lune

55. Le Comité a pris note des travaux accomplis par le Sous-Comité juridique
dans ses efforts pour termin0r l'examen du projet de traité concernant la Lune,
ccnformen;ent à la résolution 33/16 de l'Assemblée générale. Le Comité a également
noté que le Groupe de travail l du Sous-Comité avait pris comme base de ses
délibérations le texte de l'avant-projet d'accord élaboré par la délégation
autrichienne à la suite de consultations officieuses et qu'à sa dix-huitième
session, on avait procédé à une lecture de ce texte, article par article.

56. Le Comité a en outre pris note de la recommandation du Sous-Comité juridique
tendant à ce qu'en examinant la question du projet de traité concernant la Lune
à sa présente session, le Comité plénier étudie égalelllent la question de savoir
si l'élaboration d'un projet de traite peut être menée à son terme-ou s'il est
possible de réaliser encore des progrès au cours de ladite session.

57. Le Comité a constitué, sous la présidence de M. Gyula K. Szelei (Hongrie)
un groupe de travail officieux ouvert à tous ses membres, charge d'examiner
la question. Le Groupe de travail s'est réuni quatre fois entre le 26 juin et
le 3 juillet 1979.

58. Le Comité a examine, par l'intermédiaire du Groupe de travail, le texte de
compromis présenté par l'Autriche qui figurait en annexe au dernier rapport du
Comité 2/ en vue de parvenir à un consensus sur ce texte. Le Groupe de travail
était également saisi du texte résultant de l'examen auquel le Sous-Comité
juridique avait procédé à sa dix-huitième session (A/AC.105/240, annexe III,
appendice A).

59. Au cours des discussions, plusieurs propositions d'amendement au texte
autrichien ont été formulées.

60. A l'issue de consultations officieuses entre les membres à propos de la
principale question en suspens, il a été suggéré de modifier comme suit le
paragraphe l de l'article XI du texte autrichien.

"La Lune et ses ressources naturelles constituent le patrimoine commun
de l'humanité, qui trouve son expression dans les dispositiond pertinentes
du présent Accord, en particulier le paragraphe 5 du p:!"ésent article."

Cette proposition a été adoptée et le paragraphe l de l'article XI a été modifié
en conséquence.

61. Plusleurs autres suggestions ont été faites et on s'est mis d'accord sur des
amendements au paragraphe 7 de l'article XI, au paragraphe 1 de l'article XV et à
l'article XIX. Il a également eté convenu que le titre devrait demeurer celui
figurant dans le texte autrichien.

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, Trente-troisième session,
Suppl~ment No 20 (A/33/20), annexe II.
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62. Plusieurs suggestions ont été faites en vue de modifier le paragraphe l de
l'article premier. Cependant, après en avoir longuement débattu, il a été
convenu de ne pas modifier le texte autrichien mais d'incorporer d&lS le rapport
du Comité un passage faisant ressortir l'accord du Comité sur l'interprétation
qu'il convient de donner au paragraphe l de l'article premier. Cet accord est
exprimé en ces termes :

"Le Comité est convenu qu'aux termes de paragraphe l de l'article premier,
le principe énoncé au paragraphe l de l'article XI s'applique également aux
corps celestes à l'intérieur du système solaire, excepté la Terre, et à leurs
ressources naturelles. ôt

63. A la-suite d'une suggestion en vue de clarifier le paragraphe 2 de
l'article premier, le Comité est convenu que les trajectoires et orbites
visees au paragraphe 2 dudit article premier, ne comprennent pas les trajectoires
et orbites des objets spatiaux places uniquement sur des orbites terrestres ni
les trajectoires d'objets spatiaux entre la Terre et ces orbites.

64. A l'article VII du texte autrichien, où l'on mentionne la nécessité d'éviter
de contaminer dangereusement la Lune et son milieu, on a suggere de mentionner
mentionner spécifiquement les "matières nucléaires". A l'issue d'un débat
prolongé, il a éte convenu de ne pas modifier le texte autrichien.

65. A la suite d'une suggestion en vue de clarifier davantage l'article VII,
le Comite est convenu que l'article VII ne devait pas avoir pour résultat
d'interdire l'exploitation des ressources naturelles qui pourraient être
découvertes sur les corps célestes autres que la Terre, mais plutôt d'assurer
que cette exploitation sera réalisée d'une manière permettant d'éviter au
maximum de perturbuer ou de dégrader l'équilibre existant du milieu.

66. Le Comité ayant ainsi achevé ses travaux sur ce point de l'ordre du jour, a
decidé de présenter à l'Assemblee générale, à sa trente-quatrième session, le
projet d'accord régissant les activités des Etats sur la Lune et les autres corps
célestes, dont le texte est reproduit en annexe (annexe II), pour qu'elle
l'examine, qu'elle l'ado~te définitivement et qu'elle ouvre l'accord à la
signature.
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B. Pro~ramme et activités des Nations Unies
dans le donaine spatial

1. fro;>rol'1lIle des Nations Unies pour les applications des techni gues spatiales

67. Le Conité a noté que l'exécution du pro~ramme des Nations l.hies pour les
applications des techniques spatiales, décrit dans la section II du rapport du
Sous-Comité scientifiqlle et technique. s'etait déroulée de manière satisfaisante
et félicité le Spécialiste des applications des techniques spatiales qui avait
accoLlpli sa tâche, maleré le caractère limité des fonds qui lui avaier.t été alloués.

6e. Le Comite a approuvé le proeramme des Nations Unies pour les app:.ications des
techniques spatiales pour 1980. tel qu'il a été proposé au Sous-Comité scientifique
et technique par le Spécialiste dans son ~apport (A/AC.105/233 (par. 21 à 25), de
j11ême que ses incidences financières qui figurent dans le document A/AC .105/L.I05.
Il a constaté que certaines déléGations étaient d'avis qu'il fallait élargir le
contenu et la portée du proeramme, afin qu'il réponde wieux aux besoins des pays
en dévelop~ement et qu'il leur soit plus utile.

69. Le Comité a exprimé sa reconnaissance au Gouvernemen~ philippin et à
l'Environment Research Institute of Hichigan (ERn1) des Etats-Unis, pour avoir
respectivement accueilli et organisé un séminaire ihternational sur l'intérêt
de la télédétection pour le développement national, qui s'est tenu à Manille, du
17 au 19 avril 1978; au Gouvernement italien et à la FAO pour avoir organisé les
troisième et quatrième stages internàtionaux de formation concernant les appli
cations des techniques de télédétection, du 15 mai au 2 juin 1978 et du 14 mai au
1er juin 1979, respectivement; aux Gouvernements suédois et kényen. qui ont
respectivenent financé et accueilli à Nairobi. du 4 au 16 septembre 1978. un
seminaire de formation des Nations Unies sur les applications de la télédétection.
également parrainé par le PNUE, à l'intention des pays de la région de la CEA;
au Gouvernement brésilien. pour avoir accueilli un séminaire régional des
Hations Unies sur les applications des satellites en cas de catastrophe, parrainé
par le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe et l'lmŒSCO, qui s'est tenu du 2 au 11 octobre 1978 à Sao José
dos Campos; au Gouvernement indien qui a accueilli et organisé du 6 au
24 novembre 1978, le st~e de formation O~rJ/FAO sur les applications de la
télédétection à l'étude des ressources agricoles, à l'intention des pays des
régions de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP)
et de la Commission éconoMique pour l'Asie occidentale (CEAO); au Gouvernement
japonais pour avoir accueilli à Tokyo, du 23 octobre au 2 novembre 1978, un
smainaire de formation o~ru/Ot~1 sur les utilisations des satellites météorologiques,
à l'intention des pays des régions de la CESAP et de l'Extrême-Orient.

70. Le Comité a pris note avec satisfaction des pro~rammes ci-après : un seminaire
régional O~ru/FAO sur les applications de la télédétection qui se tiendra à Ibadan
(Nigéria), du 13 au 31 août 1979; un stage de formation des Nations Unies sur la
télédétection des ressources terrestres, prévu à Damas (Syrie), du 1er au
13 décembre 1979; et un stage international sur les applications de la télé
détection en particulier pour l'étude des ressources non renouvelables, qui se
tiendra à Bllenos Aires (Argentine), du 6 au 23 novembre 1979.
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71. Comme le Sous-Comité, le Comité a été heureux d'apprendre que des stages sur
les applications de la télédétection continueraient d'être organisés au siège de
la FAO, en coopération avec le Gouvernement itali:--n. Il a noté avec satisfaction
qu'un séminaire international sur l'intérêt de la télédétection pour le dévelop
pement national serait organisé, en coopération avec l'ERIM, à Srol José (Costa Rica),
en avril 19ûO; q,ue le Gouvernement grec accueillerait, à Athènes, un staGe sur les
applications de la télédétection à l'étude des ressources terrestres et à la
planification de l'utilisation des sols et qu'un stage sur la télédétection
~ppliquée à la surveillance continue de la végétation dans les zones agricoles
serait organisé à Ouagadougou (Haute-Volta), avec l'assistance du Centre régional
de télédétection de Ouagadougou: ce stage se tiendrait en français; en outre, que
le Goûvernement japonais accueillerait probablement à Tokyo, en septembre 1980,
un stage d'études pratiques sur les applications de la télédétection à l'agri
culture et à l'étude des ressources naturelles, à l'intention des pays de la réeion
de la CESAP, et, enfin, que le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques accueillerait à Bakou, en octobre 1980, un séminaire international sur
les applications de la télédétection à la géologie et à l'hydrologie.

72. Le Comité a également eÀ~rimé sa gratitude aux institutions spécialisées, en
particulier à la FAO, 2 l'UNESCO, au Bureau du Coordonnateur pour les secours en
cas de catastrophe et au PNUE pour l'assistance qu'ils avaient fournie en parrainant
des séminaires et réunions d'étude ou en y participant. Le Comité a également
remercié les Gouvernements belge, indien et italien d'avoir offert, à des étudiants
venant de pays en développement, par l'intermédiaire de l'Organisation des
Nations Unies, des bourses en vue d'études supérieures ou d'une formation hautement
spécialisée dans les domaines liés aux applications des techniques spatiales.

73. Le Comité a noté que certaines délégations avaient exprim.é l'avis, à sa
présente session, que le programme des Nations Unies pour les applications
des techniques spatiales devrait contribuer à développer et à renforcer les
activités communes des pays en développement dans le domaine des applicatioïls des
techniques spatiales, et qu'à cette fin, l'Organisation des Nations Unies devrait,
dans une première étape, s'attacher à rassembler des renseignements sur les
programmes de coopération dans le domaine des applications des techniques spatiales
entre différents pays, en particulier les pays en développement.

74. Le Comité a noté que M. H. G. S. Murt~- ces~êrait d'exercer ses fonctions de
Spécialiste des applications des techniques spatiales; il lui a exprimé sa
gratitude pour avoir dirigé pendant plusieurs années le programme des Nations Unies
pour les applications des techniques spatiales avec un succès remarquable et il
lui a adressé ses meilleurs voeux pour l'avenir. Le Comité a également noté que
la compétence et l'expérience de M. Murthy pourraient être très utiles pour
l'organisation d'activités ultérieures dans le cadre du programme, et en particulier,
pour les travaux préparatoires de la prochaine Conférence des Nations Unies sur
l'espace extra-atmosphérique. Le Comité s'est égal~nent félicité de la désignation
de M. A. Padang, Secrétahe du Sous-Comité scientifique et technique, qu.i succédera
à H. Murthy et lui a adressé ses meilleu..'t's voeux de succès dans ses nouvelles
fonctions.
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2. Coordination des activités s~atiales des or~anisnes des Nations Unies

75. Le COll1i té a notê avec satisfaction que des représentants des organes de
l'Orca.niso.tion des nations Unies, des institutions spécialisées et d'autres
or3anisations internationales avaient participé à ses travaux et à celcr de ses
sous-conit6s et jU3e que les rapports qu'ils avaient présentés avaient aide le
Comité et ses organes subsidiaires à s'acquitter de leur rôle d'élément central
de la cooperation internationale, en ce qui concerne notamment les utilisations
pratiques de la science et de la technique spatiales dans les ~ays en développement.

76. Le Comité a pensé, co~~e le Sous-Comite scientifique et technique, que des
reunions périodiques entre les organismes interessés restaient necessaires et
qu'elles 6taient appelees à prendre encore plus d'importance, en raison de la
contribution et de l'assistance qui seraient demandées aux institutions spécialisees
lors de la préparation de la cleuxi.ème Conference des Hations Unies sur l'exploration
et les utilisations :;;>acifiques de l' espaèe e}[tra-atmosphérique.

77. A cet egard, le Couite a appelé l'attention sur le parar,raphe 101 ci-après de
son r~pport et pris note des observations formulées à la session en cours selon
laquelle le concours des institutions spécialisées et des organes qui leur sont
apparentes, comme le Comite consultatif international des radiocommunications (CCIR)
et le Comite consultatif international télégraphique et téléphonique (CCITT) de
l'Union internationale des télécm~unications (UIT) pouvait être extrêmement utile
dans la préparation de la Conference sur l'exploration et les utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique.

C. Pre~aration de la deuxième Conference des Nations Unies
sur l'exploration et les utilisations pacifigues de
l'espace extra-atmosphérique

Rap')Ort du Cornite preparatoire

78. L'Assemblee genérale ayant, dans sa résolution 33/16, fait siennes les
recommandations du Comité, a decide qu'il agirait en qualité de Comité préparatoire
de la Conférence et que son Sous-Comite scientifique et technique agirait en
qualité de Comité consultatif auprès du Comité préparatoire.

79. En conséquence, le Comité a constitué, à sa première reunion le 18 juin 1979,
un groupe de travail sur la Conférence, place sous la presidence du Pl' Yash Pal
(Inde). Le Groupe de travail qui a tenu reunions, a décidé, le 25 juin 1979,
de créer; sous la presidence de H. Carlos Moreira Garcia (Brésil), un groupe de
redaction officieux qui s'est réuni du au juin 1979.

80. Pour examiner la question de la préparation de la Conférence, le Comite
préparatoire était saisi des recomrr:andations du Sous-Comité scientifique et
technique (A/AC.l05/238, par. 55).
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81. Le Comite préparatoire etait également saisi des documents suivants :
A/AC.I05/L.I08/Add.l et Corr.l et 2, et Add.2 et 3. contenant les incidences
financières de la Conference; et A/AC.I05/L.lll, document de travail présente par
l'Arsentine, l'Australie, l'Autriche, le Canada, l'Egypte et l'Inde.

82. Le Comité a note que la Conference des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement se tiendrait à Vienne du 20 au 31 août 1979.
Comme les res'lltats de cette conference interesseront les preparatifs et les
travaux de la deuxième Conference des Nations Unies sur l'exploration et les
utilisations pacifiqueo de l'espace extra-atmcspherique, on a recommandé qu'il
soit tenu compte desdits résultats lors de la preparation de la Conference sur
les questions spatiales.

83. On trouvera ci-après les recommandations du Comité preparatoire.

1. Titre

84. La Conference devrait être intitulee "Deuxième Conference des Nations Unies
sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique".

2 . Ordre du .i our

85. Cela fait plus de dix ans que la première Conférence des Nations Unies sur
l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique s'est
tenue à Vienne. en 1968. Cette periode a eté marquee par les progrès rapides et
l'expansion de l'exploration spatiale, et par le développement des techniques
spatiales et de leurs applications. On a appris à faire confiance aux techniques
spatiales, et on a discerné les grands domaines d'application possibles. L'emploi
des satellites pour les communications, la télédétection, la navigation, la
méteorologie, la recherche scientifique, etc., est devenu monnaie courante.

86. Il est nécessaire d'évaluer ces progrès, d'échanger des renseignements et
des donnees d'experience sur leur impact actuel et potentiel, et de voir dans
quelle mesure les moyens institutionnels et coopératifs de tirer parti des
techniques spatiales sont adéquats et efficaces.

87. Il faut en outre, comme l'Assemblee générale l'a souligne dans sa
résolution32/196, assurer une plus large participation des Etats Membres aux
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine spatial.

88. Les avantages potentiels des techniques spatiales et de leurs applications
sont sans nul doute superieurs à ceux que retirent actuellement dans la plupart
des cas la plupart des pays. En particulier, presque tous les pays en dévelop
pement sont loin d'être en mesure d'utiliser pleinement certaines applications
pour leurs besoins, par exemple les donnees recueillies par ies satellites de
téledétection.

89. Il convient donc d'examiner les necessites d'une utilisation améliorée des
applications disponibles, comme la formation et l'infrastructure, les besoins des
utilisateurs et les obstacles actuels à une utilisation optimale des techniques.
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90. De nouveaux progrès des sciences et des techniques spatiales sont prevus
!?our la prochaine decennie, par exerùple le transport spatial, la fabrication
inùustrielle dans l'espace et la construction de centrales solaires et de stations
spatiales. De nouvelles applications découleront sûrement des precedentes et
d.'autres progrès futurs, ouvrant la voie à de nouvelles possibilités et posant de
;"ouveaux problèmes. .

91. Il faut etudier ces projets et les bénéfices que peut en attendre l'hQmanite,
et les incidences qu'ils sont susceptibles d'avoir sur le développement des pays
et sur la coopération internationale. Il faut aussi examiner les dangers que ces
activités peuvent présenter.

92. Il Y a actuellement et il y aura dans le proche avenir des instances traitant
-'les techniques spatüües et de leurs a:,1plications, nais leur sujet, leur mandat
~t leur champ d'étude se limitent souvent ù des questions et à des domaines
s)écifiques et n'englobent pas, tant s'~n faut, toutes les possibilités. Afin
d'evaluer les avantages actuels et ~otentiels, et de permettre aux pays de tirer
des conclusions et de fixer des priorités en connaissance de cause, il faudrait
~ouvoir présenter et évaluer un large éventail de recherches et d'applications et
leurs implications.

93. Il faut faire prendre davantage conscience au grand public, aUX responsables
et aux planificateurs des techniques spatiales et de leurs applications. Une
conférence mondiale consacrée uniquement à cela a plus de chances de répondre à ce
besoin que plusieurs réunions organisées à différentes dates en différents lieux,
limitées dans leur objet et axees sur des aspects particuliers.

94. Pour susciter l'intérêt et la participation du monde entier et faire en sorte
que tous les pays participants en tirent profit, la conférence envïsa6ee devrait
être axée sur des questions de caractère mondial et sur l'utilisation des techniques
spatiales dans ces domaines, qui sont notamment le développement économique
régional, l'éducation, la cormnunication, la gestion des ressources et la protection
de l'environnement.

95. La Conférence devrait contribuer à une croissance ordonnée des activités
s~atiales favorables au progrès social et économique de l'humanité et, en
particulier, de la population des pays en développement, en encourageant la
création et le renforce~ent des capacités nationales.

96. La Conference devrait é6alement inciter l'Organisation des Nations Unies à
jouer un rôle de coordination accru, cette dernière étant particulièrenent bien
placée pour promouvoir une coopération internationale plus étendue et l'assistance
voulue q,UX pays en développement en vue d'obtenir les meilleurs résultats possibles.

97. La Conférence ne devrait pas se borner à traiter de science et de technique
mais devrait aussi étudier leur utilité pour l'homme et son environnement. Elle
devrait inviter les organismes compétents des Nations Unies, de même que d'autres
0rganisations intergouvernementales et non gouvernementales, à participer à ses
travaux.
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98. L'ordre du jour devrait être assez vaste de façon à porter sur toutes les
questions énoncées ci-dessus et permettre l'examen des aspects scientifiques,
techniques, sociaux, économiques, organisationnels et autres aspects pertinents
ainsi que des rapports qu'ils ont entre eux.

99. Il est proposé à l'Assemblée générale d'adopter l'ordre du jour suivant

Etat de la science et de la technique spatiales

a) Examen de l'état actuel et des perspectives de la science et de la
technique spatiales pour la recherche et les applications spatiales;

. b). Bilan des principales réalisations dans le domaine de la science et de
la technique spatiales et de leurs applications, et évaluation de leur
utilité.

Applications de la sc~ence et de la technique spatiales

a) Evaluation des applications actuelles et potentielles des techniques
spatiales, compte tenu des programmes nationaux et internationaux
existants ou prévisibles dans les domaines relevant de la recherche
spatiale;

b) Examen des possibilités et mécanismes susceptibles de permettre à tous
les Etats de retirer des avantages des techniques spatiales, compte tenu
de la diversité des niveaux de déveloPPeL~ent et des capacités d'absorption
de-nouvelles techniques, ainsi que des besoins et priorités propres aux
divers Etats;

c) Examen <les options qui s'offrent aux Etats en ce qui concerne l'utili
sation des techniques spatiales disponibles, compte tenu de leurs
différents stades de développe~ent technologique et des difficultés
qu'ils ont à surmonter à cet égard;

d) Examen de l'infrastructure existante et du stade de développement
scientifique et technique dans divers palfS, surtout des palfs en dévelop
pement. et des mesures à prendre pour les rendre mieux aptes à mettre
au point des techniques spatiales, à avoir accès à ces techniques ainsi
qu'à participer et à coopérer à des activités spatiales de façon à
pouvoir tirer le maximum d'avantages des techniques spatiales et de
leurs applications;

e) Examen des réalisations et des configurations appropriées pour mettre
ies techniques spatiales au service de l'enseignement;

f) Discussion des problèmes que posent la compatibilité et la complemen
tarité des divers systèmes à satellites, notammen"t ceux utilisés pour
la télédétection, la météorologie, les communications et la navigation;
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g) Examen des incidences des réalisations nrévues dans le domaine des
techniques spatiales, telles que les centrales solaires orbitales, les
fabrications dans l'espace, les transports spatiaux et les stations
spatiales habitées, incidences de l'utilisation de l'orbite des
satellites ~éostationnaires; nécessité et possibilités d'améliorer cette
utilisation et mesures à prendre à cette fin;

h) Discussion sur la nature de l'environnement proche de la Terre, notro1lment
la haute atmosphère et la magnétosphère, et les moyens de le proteger.

Coopération internationale et rôle de l'Or~unisation des Nations Unies
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Examen des rapports concernant la nature et la portée de la coopération
bilatérale et multilatérale dans le domaine des activités spatiales;

Examen des rapports sur les activités du système des Nations Unies,
notromnent de ses institutions spécialisées, et d'autres organisations
internationales qui s'occupent de l'exploration et des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérigue;

Evaluation du rôle de l'Organisation des Nations Unies, des institutions
specialisées, des autres or0anisations internationales et des programmes
de coopération bilatérale et multilatérale en vue d'assurer une vaste
coopér~tion internationale sur la base de l'égalité;
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100. La Conference pourrait etablir à l'intention de l'Assemblee Generale un
rapport sur ses travaux qui comprendrait notamment ses recommandations sur des
conclusions et des directives pour les travaux futurs de l'Organisation des
Nations Unies d&ïS le domaine des utilisations pacifiques de l'espace. Selon
qu'elle jugera apprc)rié, l'Assemblee e;enerale pourra traduire ses recommandations
dans les directives qu'elle adresse au Comite des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmospherique pour ses travaux futurs.

3.

d) Evaluation du rôle de l'Ore;anisation des Nations Unies dans l'exploi
tation des techniques spatiales au profit de tous les pays et examen de
la nécessité de renforcer ce rôle et des possibilités offertes pour y
parvenir.

Rapport final
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4. Préparation et organis8tion de la Conference

a). Preparation

101. Il est proposé

i) Que le Secrétaire géneral de l'Organisation des Nations Unies distribue
en janvier 1980, l'ordre du jour provisoire ci-dessus une fois qu'il aura été
avalisé par l'Assemblée genérale à sa trente-quatrième session, à tous les Etats
~embres qui seraient pries à cette occasion de soumettre des documents nationaux,
à faire parvenir au Secrétaire gêneraI de la Conference, avant le printemps de 1981.
Les documents nationaux devraient être accompagnés de résumes, qui seraient traduits
par le Secretariat dans les langues de travail de la Conference et distribues aIDe
Etats Membres en même tel.J.ps que les documents eux-mêmes.
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ii) Que le Secretariat etablisse une liste provisoire des sujets sur lesquels
porteraient les documents d'information de la Conference, liste qui serait examinée
par le Comité consultatif à la session qu'il tiendrait au début de 1900;

iii) Que le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies soit prie
de contribuer à l'organisation de séminaires regionaux et interreBionaux thém~tiques
portant sur certains aspects scientifiques et autres aspects importants, en vue
d'encourager le plus grand nombre possible d'Etats Hembres à participer aux travaux
preparatoires de la Conference. Il conviendrait, en organisant ces séminaires,
de tenir compte des possibilités offertes par le Programme de l'Organisation des
Nations Unies pour les applications spatiales.

iv)' Que le Comité préparatoire examine les documents reçus, lorsqu'il se
réunira dans le courant de l'eté 1981, et qu'il établisse le plan du projet de
document final de la Conférence;

v) Que le Comité preparatoire examine aussi, à la même session, les
recommandations relatives à tous les aspects de l'organisation de la Conférence
devant être approuvés par l'Ass~blée générale à sa trente-sixième session;

vi) Que le Secrétaire general de la Conference rédige, à partir du plan
susmentionné, un premier projet de document final qui sera SOumil;; au Sous-Comité
scientifique et technique;

vii) Que le Sous-Comité scientifique et technique, lors de ses réunions du
début de 1982, examine le premier projet de rapport et donne son avis sur ce texte
au Secretaire' général de la Conference;

viii) Que le Secrétaire géneral de la Conference, à la lumière des recomman
dations du Sous-Comité scientifique et technique, établisse un deuxième projet de
rapport qui sera examiné par le ëomite preparatoire lors de sa dernière session
avant la Conférence;

ix) Que le projet de rapport final .de la Confêrencè, tel qu'il aura été
examiné et révisé par le Comité preparatoire, soit distribue aux Etats Membres
au moins 30 jours avant l'ouverture de la Conference;

x) Que les Etats Membres qui le jugent nécessaire aient la faculté de
soumettre des documents nationaux egalement à la Conférence;

xi) Que le Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique,
lorsqu'il se réunira en tant qu'organe préparatoire de la Conference, puisse
inviter à ses sessions des representants des Etats Membres intéresses, des organes
compétents des Nations Unies, des institutions specialisees et des organisations
internationales gouvernementales et non gouvernementales reconnues, et- que les
organisations scientifiques et les spécialistes puissent envoyer au Comite des
exposés et des documents concernant directement l'ordre du jour de la Conférence;

xii) Que les institutions specialisees des Nations Unies soient invités à
participer comme il convient à la rédaction des documents et études dont il est
question à l'alinéa c) du paragraphe i) de la section b) ci-dessous.
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b) Organisation

i) Secrétariat de la Conférence

102. Il est proposé :

a) Que le Secrétaire ~énéral de l'Organisation des Nations Unies nomme un
secrétaire ~enéral et trois secrétaires généraux adjoints de la Conférence,
le l'J.ois au moins avant la date prevue pour la tenue de la dernière session du
Comité preparatoire; et que le secrétaire "énéral de la Conférence et ses adjoints
assmnent à temps plein leurs fonctions aussitôt que possible après leur nomination
et, en tout état de cause, neuf mois au plus tard avant la ter.ue de la dernière
session du Comité préparatoire;

b) Que la Division de l'espace extra-atmosphérique fournisse le secrétaire
\~xécutif et les services de secrétariat de la Conférence, étant entendu que,
conformément aUX règles pertinentes en vigueur à l'OrGanisation des Nations Unies,
le secrétariat sera habilité à recruter, si nécessaire, du personnel supplémentaire
a titre temporaire;

c) Que le secretaire général de la Conférence soit habilité à choisir par
cooptation des consultants hors cadre, originaires d'Etats Hembres tant développés
qu'en développement, et à recourir au besoin à leurs services, en particulier pour
la préparation d'études et de rapports sur des questions déterminées par l'organe
préparatoire de la Conférence, de documents demandés à l'occasion des séminaires
régionaux et interrégionaux et de r~pports nationaux sur des questions inscrites
à l'ordre du jour de la Conference.

ii) Bureau de la Conférence

103. La Conférence élira le président de ses séances plénières, les présidents
des trois ~randes commissions et un rapporteur général qui seront représentatifs
des Groupes régionaux que rassemble l'ONU. La Conférence élira éga"1ement un certain
nombre de vice-présidents de ses séances plénières et. des vice-présidents et
au besoin des rapporteurs de commission. Le Bureau comprendra le président, les
vice-présidents et le rapporteur général de la Conférence plénière, les présidents
des trois grandes commissions ainsi que d'autres membres du personnel de la
Conférence (vice-présidents ou rapporteurs de commission), si celle-ci en décide
ainsi. Ces derniers seront élus compte tenu du principe de la répartition
géographique équitable, de leur expérience et de leur compétence person.lelle.

iii) Déroulement de la Conférence

104. On prévoit que la Conférence s'ouvrira par un certain nombre de séances
plénières, qu'elle se scindera ensuite en trois corwissions qui s'occuperont
respectivement des trois grandes catégories de questions inscrites à l'ordre du
jour, étant entendu que jamais plus de deux commissions ne siégeraient simulta
nément, et qu'elle conclura ses travaux en de nouvelles séances plénières dans la
mesure nécessaire. Le programme officiel des travaux de la Conférence pourrait
être complété par des exposés sur des questions speciales qui seraient faits le
soir et/ou par des expositions techniques.
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1

105. L'examen des proGrolliffies, les exposes sur les proGrammes nationaux/inter
nationaux et les resultats des eÀ~ériences scientifi~ues, etc., ne devraient pas
prendre trop de temps. Si l'on veut ~ue la Conference atteiGne les objectifs
vises, il importe de ~ettre l'accent sur les points inscrits à son ordre du jour
qui touchent les preoccupations essentielles de la plupart des Etats !'lembres.

iv) Procédure

106. Il est propose que l'on s'efforce dans toute la mesure du possible de faire
en sorte ~ue les travaux de la Conference et l'adoption de son r~pport final
s'effectuent par voie d'accord general.

5. Fixation d'un plafond pour le coût de la Conference

107. Le Comite preparatoire etait saisi des incidences financières etablies par
le Secretariat et publiées sous les cotes A/AC.10S/L.108/Add.l et Corr.l et 2, et
Add.2 et 3. En vue d'esti~er le plafond à fixer pour le coût de la Conference, on
s'est fondé sur les hypothèses suivantes

a) Services de conference

108. La Conference se tiendrait pendant deux semaines en 1982; il y aurait
quatre séances par jour de deux comités ou groupes de travail qui se réuniraient
simultanément; l'interprétation serait assurée dans les six langues off~cielles

de l'Assemblee générale; le volume estimatif de la documentation de la Conférence
comprendrait 100 pages d~ documentation avant la session, 50 paGes pendant la
session et 100 pages ~près la session. Le Secretariat a été ép,alement prié de
fournir des estimations pour une conférence d'une durée de trois semaines.

b) Documents nationaux ]/

109. Il faudrait assurer la traduction dans cinq langues autres que la langue
originale, la reproduction et la distribution d'environ 400 pages de résumés de
documents nationaux.

c) Projet de rapport de la Conférence

110. Il faudrait faire traduire en six langues deux projets du rapport final de
la Conférence (200 pages en tout), et les distribuer.

d) Secretariat de la Conférence

111. La Division de l'espace extra-atmosphérique serait chargée des arrangements
techniques et administratifs pour l'or~anisation de la Conférence et le Secretaire
executif sera un fonctionnaire de la Division. Pour estimer les coûts supplé
mentaires, il y'a lieu de retenir les hypothèses suivantes:

3/ Les frais de tiraGe en offset et de distribution des documents nationaux
(2 700-pages) seront imputes sur les ressources dont dispose le Département des
conferences.
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i) Le secretaire général de la Conférence ayant ranE de Sous-Secrétaire
géneral pendant 18 mois;

ii) Trois secrétaires ~énéraux adjoints de la Conference (D-l/D-2)
pendant 18 mois, pour assister le secrétaire général dans la coordination des
travaux de coesultants, l'établissement des documents nationaux et l'infor
mation et la rédaction du rapport final;

iii) Un fonctionnaire (p-5) pendant 18 nois; il assurera les fonctions
d'assistant spécial du secrétaire général de la Conférence et sera notamment
chargé de maintenir en permanence le contact avec les délégations et d'autres
représentants de gouvernements;

iv) Un fonctionnaire chargé des affaires courantes (p-4/p-5) pendant
ID nois pour servir d'assistant aux trois secrétaires Genêra~~ adjoints de la
Conférence, selon les besoins;

v) Un fonctionnaire (P-3) pendant 18 mois ~our suivre et superviser
la circulation et la distribution des documents nationaux et des autres
documents de la Conférence;

vi) Un fonctionnaire d'administration et fonctionnaire des finances
(P-3) pendant 18 mois;

vii) Cinq agents des services généraux (un G-5 qui servira de secretaire
du secretaire general pendant 18 mois, deux G-3/G-4 pendant 18 mois chaCLID
et deux G-3/G-4 pendant 12 mois chacun);

viii) Coût des services de consultants pendant un maximum de 60 mois de
trétvail à la classe L-5/L-6 pour la periode alla!lt de janvier 1980 à
août 1982. (Etant donné l'ampleur et le caractère spécialise du sujet qui
sera examine à la Conference, les services de consultants de renommée inter
nationale seront indispensables pOlœ apporter les connaissances techniques
requises que ne possède pas le secretariat. Des services de consultants
seront nécessaires notamment pour aider à preparer les documents nationaux et
les documents d'information de la Conférence, à établir des documents et
fournir des conseils techniques aux séminaires regionaux. et à assurer les
fonctions de rapporteurs techniques à la Conférence.)

d) Frais de voyage

112. Il faudrait assumer les frais de voyage et les indemnites de subsistance pour
le secretaire general de la Conference, les trois secretaires generaux adjoints et
le secr~taire executif, le personnel du secretariat de la Conference qui devra
participer aUX seminaires régionaux, contribuer à la preparation des documents
nationaux, mener les consultations necessaires avec les gouvernements, les organi
sations interessees, les commissions régionales et les organismes des Nations Unies
et assister à d'autres reunions internationales connexes pendant la période
preparatoire.

f) Séminaires re~ionaux

113. Il faudrait des credits pour participer à des semlnaires regionaux et inter
régionaux, y compris ceux qui sont organises par le Programme des Nations Unies
pour les applications des techniques spatiales, en ~e de preparer la Conference.
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h) Frais généraux de fonctionnement

6. Date

114. Il a été convenu que la Conférence se tiendrait au cours du deuxième
semestre de 1982.

7.

115. Il a été décidé que le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospl:lérique ferait, à sa vingt-troisième session, une recommandation sur le lieu
où se tien'drait la Conférence, et que cette recommandation serait examinée par
l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session.

D. Travaux futurs des sous-comités

116. Le Comité a pris note des vues exprimées par le Sous-Comité scientifique et
technique au paragraphe 77 de son rapport et il a fait siennes les recommandations,
figurant aux paragraphes 78 et 79, sur l'ordre du jour de la dix-septième session
du Sous-Comité scientifique et technique. A cet égard, quelques délégations
ont proposé que l'intitulé du point relatif à l'orbite des satellites
géostationnaires dans l'ordre du jour soit modifié comme suit : "Nature physique
et caractéristiques techniques de l'espace orbital des satellites géostationnaires".
Mais d'autres délégations ont estimé que le libellé devait rester le même
qu'à l'ordre dU: jour du Sous-Comité scientifique et technique, car la modification
proposée extraînerait un changement radical de la nature même de la question.

117. Le Comité a également recommandé de remplacer l'intitulé actuel du point
relatif aux systèmr::s de transport spatial par le suivant : "Les systèmes de
transport spatial et leurs incidences sur l'avenir des activités spatiales".

118. Le Comité a également fait siennes les recommandations du Sous-Comité
scientifique et technique tendant à ce que 'le Groupe de travail sur l'utilisation
des sources d'énergie nucléaire se réunisse pendant la dix-septième session
du Sous-Comité afin de poursuivre l'examen des questions relevant de sa compétence.

119. Le Comité a recommandé que le Sous-Comité juridique à sa prochaine session
poursuive ses travaux sur les questions suivantes : a) examen des conséquences
juridiques de la téléovservation de la Terre à partir de l'espace, en vue de
formuler des projets de principes; et b) élaboration de projets de principes
régissant l'utilisaèion par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux
fins de la télévision directe, ainsi qu'il est recommandé aux paragraphes 30 et 34
ci-dessus. Le Comité a recommandé en outre que le Sous-Comité continue d'étudier
les questions relatives à la définition ou à la délimitation de l'espace
extra-atmosphérique et des activités spatiales, compte tenu notamment des questions
relatives à l'orbite des satellites géostationnaires. De même, le Comité a
recommandé que, conformément au p~>ragraphe 51 ci-dessus, le Sous-Comité juridique
inscrive à l'ordre du jour de sa prochaine session un point intitulé "Examen des
dispositions existantes du droit international en matière d 'act~,vités spatiales
en vue de déterminer s'il convient de les compléter par des dispositions
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sur l'utilisation de sources d'énergie nucléaires dans l'espace extra
atmosphérique". Le Comité a en outre recommandé que le Sous-Comité juridique
continue à inscrire à son ordre du jour un point intitulé "Questions diverses".

120. En ce qui concerne le point de l'ordre du jour relatif' à l'orbite des
satellites géostationnaires, certaines délégations ont proposé que l'intitulé
actuel soit remplacé par le suivant : "Questions relatives à la définition ou à
la délimitation de l'espace aérien et de l'espace extra-atmosphérique et au
statut juridiquE: de l'espace orbital des satellites géostationnaires". Pour la
prochaine session, le Comité a décidé que le Sous-Comité juridique devrait garder
le libellé de ce point tel qu'il figure actuellement à son ordre du jour, étant
entendu que la modification proposée serait examinée au cours de ladite session.

121. Le Comité a noté tout particulièrement la proposition présentée par plusieurs
délégations que les deux sous-comités se réunissent simultanément, compte tenu
du fait que les experts des deux sous-comités n'ont pas actuellement la possibilité
de se concerter. Un document de travail (A/AC.l05/L.n4 et Add.l) présenté à
ce sujet est reproduit en tant qu'annexe II au présent rapport. Quelques
délégations ont fortement mis en doute l'opportunité de tenir les sessions des
deux sous-comités en même temps, et ont déclaré qu'elles ne pensaient pas que
l'interaction entre eux laissait à désirer.

122. Quelques délégations ont proposé que chaque sous-comité aborde lors de sa
prochaine session la question de savoir s'il doit nécessairement commencer
chacune de ses sessions par un débat général.

E. Questions diverses

123. Le Comité a partagé la satisfaction exprimée par le Sous-Comité scientifique
et technique au paragraphe 75 de son rapport, au sujet de la poursuite des
travaux à la base équatoriale de lancement des fusées de Thumba du Centre spatial
Vikram Sarabhai (Inde) et à la base de lancement de fusées de la CELPA située à
Mar deI Plata (Argentine) où des fusées-sondes sont tirées pour les besoins de
la coopération internationale et pour former des spécialistes dans le domaine de
l'exploration scientifique et pacifique de l'espace. Le Comité a en conséquence
recommandé que l'Assemblée générale continue de patronner ces deux bases.

124. Le Comité a pris note avec satisfaction des rapports présentés par les
Etats Membres sur les activités spatiales nationales ou fondées sur la coopération
internationale en 1978 (A/AC.l05/237/Add.l à 3).

125. Le. Comité a également noté avec satisfaction la participation à ses travaux
et à ceux de ses sous-comités de représentants d'organes du système des
Nations Unies, des institutions spécialisées et d'autres organisations inter
nationales et ila estimé que les rapports qu'ils avaient présentés ont aidé
le Comité et ses organes subsidiaires à s'acquitter de leur rôle de plaque
tournante de la coopération internationale, notamment en ce qui concerne les
applications pratiques des sciences et techniques spatiales dans les pays en
développement •.
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New York
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New York

*Le Groupe de travail sur l'utilisation de sources d'énergie nucléaires
dans l'espace extra-atmosphérique se réunira au cours de la première semaine
(du 28 janvier au 1er février).

**Le cas échéant, les services nécessaires pourront être fournis jusqu'au
Il juillet.
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ANNEXES

ANNEXE l

Declaration liminaire àu President du Comite des utilisations
~acifiques de l'espace extra-atmospherique

Je tiens tout d'abord à saisir cette occasion pour adresser à tous une
chaleureuse bienvenue è. cett6 trerrce-deuxième session du Comite des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmospherique. Je suis heureux de voir bien des
visages connus ainsi qu'un grand nombre de visages nouveaux. Ces nouveaux membres,
j'en suis sûr, donnero~t une nou"/elle vi~ueur à nos deliberations.

Je souhaite également la bienvenue aux observateurs des organisations qui,
dans le passe, ont beaucoup contribue aux travaux du Comite et de ses organes
subsidiaires. Je me rejouis à l'avance de travailler avec eux tous au cours
des semaines à venir, et j'espère qu'ensemble nous pourrons progresser de façon
substantielle dans la tâche qui nous attend.

Dans l'interêt de tous les membres du Comite, je voudrais, comme nous
l'avons fait dans le passe, passer brièvement en revue les travaux accomplis par
nos organes subsidiaires, qui ont apporté ~me grande assistance au Comite et,
à cet egard, un hommage particulier doit être rendu à leurs presidents :
M. Carver (Australie), president du Sous-Comite scientifique et technique, et
M. Eugeniusz Wyzner (Pologne) qui a de nouveau preside le Sous-Comite juridique.

Conformement à la résolution 33/16 de l'Assemblée générale, le Sous-'Comité
juridique, sous la presidence de M. Wyzner, a, à sa dernière session, accordé la
priorite à trois domaines principaux: premièrement, l'élaboration des projets
de principes regissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels
de la Terre aux fins de la télevision directe; deuxièmement, l'examen des
consequences juridiques de la teleobservation de la Terre à partir de l'espace,
en vue de formuler des projets de principes; et, troisièmement, le Comité a
consacre son attention au projet de traité concernant la Lune.

Afin d'accelérer les travaux sur ces questions, le Sous-Comité a eu recours
à une méthode qui a fait ses preuves : il a cree des groupes de travail, qui
ont ete présidés, respêctivement, par M. Haraszti (Hongrie), M. Elaraby (Egypte),
et M. Winkler (Autriche). Je tiens ici à leur rendre hommage.

Les trois groupes de travail ont achevé plusieurs lectures de textes des
trois projets dont et~it saisi le Sous-Comite. En ce qui concerne la télédetection,
on a entrepris la lecture, principe par principe, du texte elabore l'année
dernière par le Groupe de travail (Annexe III du rapport du Sous-Comité) et des
dispositions supplémentaires ont été incorporées à titre provisoire; le nouveau
texte figure à l'appendice A de l'annexe III du rapport du Sous~Comité

(A/AC.105/24o).

S'agissant de la télévision directe par satellite, le Groupe de travail a
procédé à une lecture,- article par article, du texte qui avait été élaboré l'année
dernière et qui est reproduit à l'annexe II du rapport de l'année dernière, ainsi
qu'à celle du "texte net il presenté par le Canada et la Suède. Le projet
canadien/suédois englobait le texte precédemment elabore par le Sous-Comité et par
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le Comité, mais des formules de compromis y étaient ajoutées pour les questions
en suspens. Les néBociations n'ont malheureusement pas abouti cette fois-ci, et
le texte qui en est résulté est reproduit à l'appendice A de l'annexe II du
rapport de cette année du Sous-Comité juridique. On trouvera également le
texte canadien/suédois à l'appendice B de l'annexe II de ce rapport.

Pour ce qui est du projet de traité concernant la Lune, les membres du
Comité se rappelleront que le représentant de l'Autriche avait présenté un texte
qui représentait le compromis obtenu à l'issue de la dernière session du
Sous-Comité. Ce texte figure à l'annexe l au rapport du Sous-Comité de l'année
dernière, et les gouvernements ont été invités à étudier la possibilité
d'accepter ce texte comme solution de compromis. Malheureusement, il n'y a pas eu
un consensus analogue cette année et le Groupe de travail a donc examiné le
texte article par article.

Le texte qui en résulte contient encore plusieurs crochets et figure
maintenant à l'appendice A de l'annexe III du rapport de cette année du
Sous-Comité juridique.

Les membres du Comité constateront donc que, s'il a été utile de procéder
à une lecture de ces projets de texte article par article ou principe par principe,
cela n'a pas permis de régler les questions en suspens, qui demeurent essentiel
lement les mêmes que l'année dernière et que vous connaissez trop bien pour qu'il
soit besoin de les répéter. En fait, le résultat final des travaux n'a pas été
très encourageant, et il nous faut en convenir ici en toute honnêteté. Il
semblerait, comme l'ont noté plusieurs ~élégations à la dernière session du
Sous-Comité, qu'en fait on ait même quelque peu reculé.

Certes, un certain nombre de facteurs contribuent à cette absence de progrès,
mais un problème central demeure : la position adoptée par divers membres sur
les questions clefs reste virtuellement la même que celle qu'ils avaient adoptée
les années précédentes. En fait, comme il fallait s'y attendre - parce que les
questions qui étaient les plus facilement réglables ont maintenant été réglées 
ce sont les questions épineuses qui demeurent, et il ne reste donc que des
questions - parfois simplement une seule question ou un seul sujet - extrêmement
complexes et revêtant une importance cruciale pour les positions de base des
Etats Membres - positions malheureusement divergentes.

Il en découle naturellement que le Sous-Comité ne pourra progresser dans
la solution des questions en suspens que si les Etats Membres montrent le
désir actif et, dirais-je, une volonté politique plus ferme d'accepter les
compromis nécessaires. Les négociations ardues qui ont, il y a une dizaine
d'annéE!s maintenant, abouti avec succès au Traité sur l'espace extra-atmosphérique
et autres accords internationaux devraient nous servir d'encouraBement, et nous
devrions trouver des compromis acceptables, dans l'esprit de notre Comité, afin
d'achever les trois instruments internationaux importants sur lesquels nous avons
travaillé si durement ces quelques dernières années.

A cet égard, le moment est peut-être même venu de réévaluer nos positions
respectives afin de voir si nous ne pouvons pas vraiment combler l'écart. Si,
en toute honnêteté, nous nous jugeons incapables de le faire, il serait peut-être
également temps de consacrer nos énergies - du moins pour le moment - à d'autres
domaines importants qui méritent de retenir notre attention.
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Deux de ces questions ont été examinées au Sous-Comité cette année
premièrement, il y a eu un nouvel échange de vues sur la question de la définition
et de la délimitation de l'espace extra-atmosphérique, compte tenu des questions
relatives à l'orbite des satellites Œéostationnaires. Les vues des Etats
!l1embres en la matière sont exprimées au chapitre IV du rapport du Sous-Comité.
Bien que le Sous-Comité n'ait pas fait de recommandations officielles concernant
ce point, des discussions prolongées ont eu lieu; Ul1El attention particulières
a été portée, cette année, à la proposition présentée par l'Union soviétique
visant à délimiter l'espace aérien et l'espace extra-atmosphérique à une
altitude qui ne soit pas supérieure à 100 ou 110 kilomètres, laissant la zone
située en dessous soumise aux négociations entre les Etats, tout en accordant
la liberté de passage aux objets spatiaux dans cette région. Un grand nombre
de membre~ ont indiqué qu'ils appuyaient les efforts sérieux déployés par le
Sous-Comité pour fixer une limite. Cependant, beaucoup ont reconnu combien il
était arbitraire de retenir tel ou tel critère pour ce faire et ont recommandé
que d'autres critères soient également examinés. Par exemple, on a souliŒné
que des satellites avaient déjà été mis en orbite à 90 kilomètres; cela étant,
les débats ont pris fin sans déboucher sur une recommandation d'action.

Deuxièmement, parmi les "Questions diverses", celle de l'utilisation des
sources d'énergie nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique a fait lÇobjet
d'un débat animé, et l'opinion des Etats Membres en la matière est exposée à la
section V du rapport. On a proposé que cette question fasse l'objet d'un
point distinct de l'ordre du jour du Sous-Comité l'année prochaine. Cette
proposition n'a pas fait l'objet d'un consensus et, compte tenu des différentes
opinions exprimées au cours du débat, le Sous-Comité a estimé que le Comité
plénier, à moins qu'il n'en décide autrement, devrait reprendre, à la présente
session, l'examen de cette question afin de déterminer notamment s'il est
souhaitable d'inscrire à l'ordre du jour du Sous-Comité juridique un point
distinct relatif à l'utilisation des sources d'énergie nucléaires dans l'espace
extra-atmosphérique.

Par conséquent, les membres de la Commission souhaiteront peut-être
examiner quelles mesures prendre à ce sujet et déterminer s'il est possible de
réaliser, au cours de la présente session, d'autres progrès sur les questions
relatives au projet de traité sur la Lune et au projet de principes sur les
satellites de radiodiffusion directe, ainsi que l'a demandé le Sous-Comité
juridique. Il est bien entendu que le Président se tient à l'entière disposition
des membres du Comité pour toute discussion officielle ou officieuse qu'ils
souhaiteraient tenir sur ces questions.

Lorsque nous examinons ces sujets, nous devons être conscients du fait que
l'opinion publique mondiale suit nos efforts de près. L'attention conférée
à ce sujet par des organes aussi importants et représentatifs que l'Union inter
parlementaire montre bien l'importance croissante qu'on attache à l'élaboration
de principes modernes du droit spatial. La soixante-sixième Conférence de
l'Union interparlementaire, qui doit se tenir à Caracas en septembre 1979, sera
saisie d'une importante résolution sur le droit spatial qui a été adoptée par
la réunion du Conseil et des comités de l'Union interparlementaire qui s'est tenue
récemment à Prague (Tchécoslovaquie). Nous nous félicitons de l'intérêt manifesté
à nos travaux par des organes représentatifs comme l'Union interparlementaire
car une étroite coopération entre gouvernements Elt parlements est l'une des
conditions prealables essentielles au développement fructueux du droit spatial.
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Je voudrais à présent passer rapidement en revue les travaux du Sous-Comite
scientifique et technique où, une fois encore, la priorité a été accordee aux
questions relatives ù la télédétection. Le Sous-Comité etait saisi de plusieurs
rapports etablis par le Secrétariat qui l'ont aidé dans ses débats. Une attention
particulière a été accordee à la question de la classification et de la
diffusion des donnees relatives à la télédétection. Toutefois, le Sous-Comite
n'a pu se mettre d'accord sur des recommandations précises en ce qui concerne
le besoin de classifier les donnees ni sur la manière dont on pourrait proceder
à cette classification. Le Sous-Comite a donc decide de demander au
Secretariat de presenter une etude supplementaire qu'il examinerait à sa prochaine
session.

Le Sous-Comite a egalement releve l'importance qu'il y a à fournir des
moyens de formation suffisants, y compris la formation sur place, à tous les
aspects de la télédetection, notamment à l'intention des pays en développement
afin de leur permettre de tirer le maximum d'avantages de cette importante
technique nouvelle.

Le Sous-Comite a également examine le rôle de coordination joué par les
Nations Unies dans le domaine de la teledetection. Le Secretariat a presente,
comme il en avait ete prie, un rapport relatif à la proposition de création,
sous les auspices de l'ONU, d'un groupe d'experts chargé de coordonner les
activités internationales. Bien que le Sous-Comité examine cette question
depuis plusieurs années, il n'est encore pas parvenu à un consensus cette année.

En ce qui concerne le Programme des Nations Unies pour les applications
des techniques spatiales, des efforts constants et vigoureux ont éte déployés
dans le cadre de ressources financières limitées qui ont fait souvent l'objet
de commentaires au sein du présent Comité, pour permettre aux pays en
développement de bénéficier davantage des applications des techniques spatiales.
Les principaux Noyens permettant de réaliser cet objectif sont restes les mesures
de formation et d'enseisnement prévues dans le Programme pour aider les pays en
développement de toutes les régions du monde. Parmi les événements marquants
de ce Programme, l'année dernière, on peut citer les séminaires et réunions de
formation qui se sont tenus à Rome avec la coopération de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agricultu.re (FAO), à Manille, à Nairobi,
avec l'aide du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), à
San José dos Campos, avec l'aide de l'UNESCO, en Inde, de nouveau avec l'aide
de la FAO, et à Tokyo avec l'aide de l'Organisation météorologique mondiale (O~~).

Plusieurs autres seminaires sont également prévus dans un avenir proche, dont
deux sur les applications de la télédétection à l'agriculture à Ibadan (Nigéria),
et à Damas (Syrie), et un autre sur l'utilisation de la télédétection dans le
domaine"des ressources non renouvelables qui doit se tenir en Argentine dans le
courant de cette année. Plusieurs autres séminaires et réunions de groupe sont
également prévus pour 1980; ils se tiendront au Costa Rica, au Japon, en Grèce,
en Haute-Volta et en Union des Républiques socialistes soviétiques. En outre,
le Programme des Nations Unies pour les applications des techniques spatiales
distribue un certain nombre de bourses offertes par les Etats Membres dans
diverses disciplines relatives aux applications des techniques spatiales. Ces
efforts permettront donc d'apporter une aide solide au transfert des techniques
qui revêt une telle importance pour le développement économique et social dans
de nombreux pays membres.
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Pour conclure ces observations sur le Programme des Nations Unies pour
les applications des techniques spatiales, je voudrais, au nom du Comité, exprimer
notre reconnaissance au Spécialiste des applications des techniques spatiales,
M. Muxthy, pour la façon remarquable dont il a appliqué un programme très utile
dans ce domaine, notamment dans les pays membres du monde en développement.
Nous reconnaissons l'importance des travaux qu'il a accomplis, non seulement
l'année dernière, mais également au cours des sept années où il a dirigé le
Programme. J'insiste particulièrement sur ce point aujourd'hui pro:oce que j'ai
appris, comme sans doute certains d'entre vous, que M. Murthy doit prendre sa
retraite et quitter l'ONU à la fin de cette année. Je souhaite donc remercier
M. Murtby pour l'aide qu'il a apportée au Comité, notamment pour la manière
remarquable dont il a mis en oeuvre le Programme dont il était chargé, et lui
présenter tous mes voeux de succès dans sa nouvelle vie. En même temps,
nous avons le très grand plaisir d'apprendre que M. Padang, le Secrétaire du
Sous-Comité scientifique et technique, prendra la direction du Programme des
Nations Unies pour les applications des techniques spatiales. Je suis certain
que, sous sa direction avisée, le Programme continuera d'apporter une assistance
utile aux pays en développement et, au nom du Comité, je lui souhaite tout le
succès possible.

Revenant aux travaux du Sous-Comité scientifique et technique, il faut
mentionner que cet organe a aussi examiné les questions relatives aux systèmes de
transport spatial rinsi que les opinions des Etats Membres, à ce sU.iet
{Voir la section IV du rapport du Sous-Comité (A/AC.l05/238)J. De même, le Comité
a examiné la question de la nature physique et des caractéristiques techniques
de l'orbite des satellites géostationnaires, et l'opinion des Etats Membres en
la matière figure à la section VI du rapport du Sous-Comité. Le Sous-Comité se
propose de poursuivre l'examen de ces deux questions au cours de sa prochaine
session et il a demandé au Secrétariat d'établir plusieurs rapports pour l'aider
dans ses travaux.

Le Sous-Comité scientifique et technique a aussi examiné les questions
relatives à l'ut.ilisation de sources d'énergie nucléaires dans l'espace extra
atmosphérique et a établi à cette fin un groupe de travail d'experts, cOlllllle
le demandait l'Assemblée générale dans sa résolution 33/16. Le rapport du Groupe
de travail est repris en annexe II au rapport du Sous-Comité. Les membres
noteront que le Groupe de travail a fait des travaux préliminaires importants sur
cette question et est parvenu à la conclusion que les sources d'énergie
nucléaires peuvent être utilisées sans danger dans l'espace extra-atmosphérique
si certaines conditions de sécurité pré"ues dans le rapport sont bien respectées.
Le Groupe de travail a déclaré que la décision d'utiliser des sources d'énergie
nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique devait se fonder sur des
considérations tecbniques garantissant les exigences de sécurité tout en répondant
à celles de la mission. Les conclusions et recommandations du Groupe de travail
apparaissent; aux paragraphes 39 à 44 du rapport du Groupe de travail. On a
recommandé aussi que des dispositions soient prises pour que le Groupe de travail
d'experts se réunisse pendant une semaine à l'occasion de la prochaine session
du Sous-Comité scienti1~que et technique et que les Etats Membres et les
organismes internationaux intéressés communiquent au Groupe de travail des études
sur les aspects techniques et les mesures de sécurité touchant l'emplOi de sources
d'énergie nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique et portant sur les
quatre domaines sur lesquels le Groupe de travail est convenuqu'il y avait lieu
d'effectuer des études. Ces dispositions augurent bien des futurs travaux de
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ce groupe de travail. Lorsque nous étudions les recommandations du Groupe de
travail, nous devons garder présente à l'esprit la recommandation du Sous-Comité
juridique dont j'ai parlé tout à l'heure.

J'en viens ·anfin à ce qui est peut-être le sujet le plus important qu'ait
examiné le Sous-Comité scientifique et technique. Les membres se souviendront
qu'au cours de l'année, le Sous-Comité a joué un rôle particulièrement actif en sa
qualité de Comité consultatif du Comité préparatoire de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique. Plusieurs recommandations importantes ont été faites
touchant la convocation de cette conférence, conformément à la résolution 33/16
de l'Assemblée générale. On trouvera ces recommandations au paragraphe 55 du
rapport du Sous-Comité. Elles ont trait plus spécifiquement au titre de la
Conférence, à son ordre du jour, à sa préparation et à son organisation,
notamment au déroulement de ses travaux, à la date et au lieu où elle se tiendra,
à son bureau et à son secrétariat.

Je suis heureux de pouvoir dire que, sur certaines de ces questions,
le Sous-Comité est parvenu à se mettre d'accord sur des recommandations détaillées
comme, par exemple, les points qu'il conviendra d'inclure à l'ordre du j our de
la Conférence. Toutefois, certaines questions clefs relatives à la préparation
de la conférence n'ont pu faire l'objet d'un accord - je songe en particulier à
la date, au lieu, au déroulement et au secrétariat de la conférence. C'est
pourquoi notre Comité, chargé par la résolution 33/16 d'assumer les fonctions
de Comité préparatoire, devra prendre la plupart de ces décisions à la présente
session. Je compte qu'avec la coopération de tous les membres du Comité, nous
pourrons nous mettre rapidement d'accord, ne serait-ce que sur les questions à
propos desquelles il faut se décider afin que l'on puisse avancer sans retard
dans les préparatifs de la conférence. Je suis bien sûr prêt à examiner toutes
les suggestions pouvant nous aider à accomplir cette tâche.

Avant de terminer ce résumé des travaux du Sous-Comité scientifique et
technique, j'appelle l'attention du Comité sur les recommandations -du Sous-Comité
concernant ses travaux futurs et que l'on trouvera aux paragraphes 76 à 82 de
son rapport. On notera que le Sous-Comité a recommandé un ordre du jour
légèrement différent de celui qui était le sien l'année dernière, et c'est une
question que nous devrons examiner en même temps que celle de l'ordre du j our du
Sous-Comité juridique. Les membres noteront à ce sujet que le Sous-Comité
juridique n'a fait, quant à lui, aucune recommandation cette année concernant son
ordre du jour. De même, nous devons décider du calendrier des séances des deux
sous-comités, du Groupe de travail et du Comité pour l'année prochaine. Nous
avons dQnc du pain sur la planche.

J'espère avoir exposé au Comité, peut-être parfois de façon un peu trop
brève et succincte, l'essentiel des travaux accomplis par nos organes
subsidiaires, et les membres auront remarqué que beaucoup de travail nous attend
ces prochains jours. Mais je suis sûr qu'avec la coopération de tous, nous en
viendrons à bout.

Jetons maintenant, comme nous le faisons parfois, un coup d'oeil sur les
travaux futurs du Comité. Plusieurs pensées viennent à l'esprit sur ce point, et
je voudrais partager avec les membres certaines des idées que j'ai présentées
récemment au Goddard Memorial Symposium, qui s'est tenu à Washington, et dont
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l'objet était d'examiner les nouvelles possibilités qui s'offrent à. la coopération
internationale dans le domaine de l'exploration et des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique.

L'élément fondamental, c'est peut-être que l'effet des techniques spatiales
sur la politique mondiale - un effet qui commençait à. se faire sentir ces vingt
dernières années - s'intensifie. Cela ressort à. l'évidence quand on se rend compte
de l'ampleur de certaines des expériences spatiales futures qui sont aujourd 'hui
discutées non par des écrivains de science-fiction, mais bien par des
scientifiques et des ingénieurs qui ont participé à tous les aspects de la
recherche spatiale depuis le début.

On envisage maintenant sérieusement des vols spatiaux quotidiens qui pourraient
desservir de vastes installations techniques comme des laboratoires de recherche,
des laboratoires astronomiques, des observatoires de ressources terrestres, des
centres de fabrication industrielle et des centres de communications. On envisage
également d'étendre la télévision directe au monde entier, de construire de
vastes structures dans l'espace, de les stabiliser et de les' déplacer; il est
possible qu'on construise bientôt à titre expérimental une vaste structure qui
pourrait servir à une expérience de grande envergure sur le Soleil, on envisage
enfin la possibilité de recréer à. des centaines de milliers de kilomètres dans
l'espace de grandes communautés de type terrien.

Il ne fait pas de doute que pour réaliser des projets de cette ampleur,
la concertation et la coopération internationales seront abstJlument essentielles
non seulement dans l'élaboration de directives politiques et juridiques, mais
aussi dans la 'coordination de l'assistance financière et technique. Et c'est sur
ce point, je crois, que nous devons insister pour l'avenir, car la communauté
internationale est en droit d'espérer que des hommes et des femmes qui ont si
brillamment développé les possibilités offertes par les activités spatiales
acceptent aussi la responsabilité de mettre au point les moyens propres à
accroître la participation de toutes les nations à. ces activités dans l'avenir.
Le vaste potentiel d'innovations techniques qu'offrent les techniques spatiales
doit être utilisé pour des innovations aussi audacieuses 'sur le plan de la
coopération internationale que, par exemple, le vol Apollo-Soyouz.

Nous-mêmes, qui repré~entons nos gouvernements à cette tribune internationale,
pouvons jouer un rôle important pour développer et encourager la coopération
internationale dans l'espace extra-atmosphérique. A l'instar de nos savants et de
nos ingénieurs, nous devons faire preuve d'audace et d'imagination. Mais, comme
eux, nous devons aussi être réalistes et pratiques.

Prenant notre rôle au sérieux, nous devons bien entendu reconnaître qu'aucun
pays ni même aucun groupe de pays, n'oserait prétendre que sa conception des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et des bénéfices qu'on en
tire est la même que celle des autres. Nous devons aussi reconnaître qu'il faut
trouver un moyen pour permettre à tous les pays de participer dès le départ à
chaque nouveau projet spatial important, et particulièrement à tout projet
susceptible d'apporter des avantages pratiques à. tous.

Tandis que se développent ces nouveaux moyens de coordination, nous pouvons,
je crois, nous féliciter des progrès déjà. accomplis. Le fait est que des progrès
notables ont déjà été réalisés. Cependant, dans le domaine de la coopération
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spatiale internationale, alors que les progrès techniques ouvrent toujours plus
de possibilités à cette coopération, il ne faut pas nous reposer sur nos
lauriers. En matière d'espace comme en matière de politique mondiale, la
coopération peut être utilisée pour prévenir l'affrontement.

L'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins
pacifiques demeureront donc probablement un objectif essentiel des efforts tendant
à donner à la coopération internationale une qualité nouvelle et une portée plus
ample. Point de convergence de ces efforts, le Comité, depuis plus de 20 ans
qu'il existe, a réussi à établir les fondations d'un cadre juridique international
et à créer un certain nombre d'institutions pouvant oeuvrer dans le même but.

Au cours des quelques prochaines semaines - peut-être même pendant la
période où le Comité est réuni pour sa vingt-deuxième session - le système de
coopération internationale qu'a créé le Comité sera peut-être appelé à jouer un
rôle dans les efforts déployés pour mener à bien une opération liée à
l'exploration de l'espace extra-atmosphérique - la rentrée dans l'atmosphère
terrestre du laboratoire orbital Skylab. Ce ne sont pas seulement les membres du
Comité, mais aussi toutes les institutions internationales qui ont suivi très
attentivement cette affaire et toute la gamme des efforts faits par l'Etat de
lancement pour assurer les meilleures conditions de sécurité possibles pour cette
rentrée.

D'une part, l 'histoire de Skylab contient sûrement d'importantes leçons pour
l'avenir et illustre de façon spectaculaire les limitations actuelles du contrôle
que la technologie spatiale permet d'exercer sur les objets lancés dans l'espace.
D'autre part, nous pouvons tirer uné certaine satisfaction du fait que le degré
d'incertitude existant pour des événements de ce genre peut être réduit grâce au
cadre politique et juridique en matière de coopération spatiale crée par le Comité.

J'exprime donc, au nom de tous les représentants, les voeux fervents que
nous formulons pour que ce retour ait lieu dans des conditions de sécurité, avec
un minimum de dégâts matériels et sans pertes de vies humaines - et nos espoirs
sont d'autant plus grands que nous savons ne plus devoir faire face aux
accidents spatiaux les mains vides et impuissants. .

En contemplant avec réalisme la situation mondiale actuelle, il faut
reconnaitre que la mesure dans laquelle la coopération peut remplacer l'affrontement
dépend grandement des relations entre les grandes puissances industrielles et
militaires. Les efforts visant à renforcer et à intensifier la détente dans
l'espace extra-atmosphérique doivent donc être pOU2"suivis tout aussi énergiquement
que les efforts concernant la détente sur Terre. Si l'on veut que l'espace
demeure Un environnement essentiellement pacifique, il ne faut négliger aucun
effort en vue de négocier des accords valables sur le contrôle des armes dans
l'espace.

Il n'est peut-être pas inopportun de nous remémorer ces nécessités urgentes
en ce jour où est signé, dans la salle même dans laquelle le Comité s'est réuni il y
a deux ans, à Vienne, un accord important et de vaste portée sur la limitation des
armes stratégiques; et nous pouvons puiser du courage dans les paroles de paix
prononcées par le président Brejnev et le président Carter en cette occasion
historique. Commencer nos travaux en un jour de si bon augure pour la paix mondiale
sera, je l'espère, un heureux présage; j'invite donc les représentants à entreprendre
ensemble un nouvel effort en vue de la coopération pacifique dans l'espace
extra-atmosphérique.
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ANNEXE II

Projet d'accord regissant les activites des Etats sur la Lune
et les autres corps .c€lestes

Les Etats narties au present Accord,

Notant les succès obtenus par les Etats darls l'exploration et l'utilisation
de la Lune et des autres corps célestes,

Reconnaissant que la ~une, satellite naturel de la Terre, joue à ce titre
un rôle important dans l'exploration de l'espace,

Fermement resolus à favoriser dans des conditions d'égalité le développement
de la coopération entre Etats aux fins de l'exploration et de l'utilisation de la
Lune et des autres corps célestes,

Desireux d'ev~ter que la Lune ne puisse servir d'arène à des conflits
internationaux,

Tenant comute des avantages qui peuvent être retires de l'exploitation des
ressources naturelles de la Lune et des autres corps célestes,

Rap~elent'le Traité sur les principes regissant les activités des Etats en
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
la Lune et les autres corps célestes, l'Accord sur le sauvetage des astronautes,
le retour des astronautes et la restitution des objets lances dans l'espace extra
atmôsphérique., la Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages
causes par des objets spatiaux et la Convention sur l'immatriculation des objets
lancés dans, l'espace extra-atmosphérique,

Prenant en considération la nécessité d'appliquer concrètement et de développer,
en ~e qui concerne la Lune et les autres corps celestes, les dispositions de ces
documents internationaux, eu éGard aux :progrès futurs de l'exploration et de
l'utilisàtion de l'espaèe,

Sont conVenus de ce Qui suit

Article premier

1. Les dispositions du present Accord relatives a la Lune s ',appliquent également
aux autres corps célestes à l'intérieur du système solaire, excepté la Terre,
à moinE? que des normes juridiques specifiques n'entrent en vigueur en ce qui
concerne l'un de ces corps célestes.

2. Aux fins du prés'ent Accord, toute référence a la LlLt'le est réputée s'appliquer
aux orbites autour de la Lune et aux a:utres trajectoires en direction ou a.utour de
la Lune.

3. Le present Accord ne s'applique pas aux matières extra-terrestres 'qui
attei~nent la surface de la Terre par des moyens naturels.
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Article II

Toutes les activites sur la Lune, y compris les activites d'exploration et
d'utilisation, sont menees en conformite avec le droit international, en parti
culier la Charte des Nations Unies, et compte tenu de la Declaration relative aux
principes du droit international touchant les relations amicales et la cooperation
entre les Etats conformement à. la Charte des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée
générale le 24 octobre 1970, dans l'intérêt du ~intien de la paix et de la
securité internationales et pour encourager la coopération internationale et
la compréhension mutuelle, les intérêts respectifs de tous les autres Etats
parti~s êtant dûment pris en considération.

Article III

1. Tous les Etats parties utilisent la Lune exclusivement à. des fins pacifiques.

2. Est interdit tout recours à la menace ou à l'emploi de la force ou à tout autre
acte d'hostilité ou menace d'acte d'hostilité sur la Lune. Il est interdit de même
d'utiliser la Lune pour se livrer à un acte de cette nature ou recourir à une menace
de cette nature à l'encontre de la Terre, de la Lune, d'enBins spatiaux, de
l'équipage d'engins spatiaux ou d'objets spatiaux créés par l'homme.

3. Les Etats parties ne mettent sur orbite autour de la Lune, ni sur une autre
trajectoire en direction ou autour-de la Lune, aucun objet porteur d'armes
nucléaires ou de tout autre type d'armes de destrucv.i.on massive, ni ne placent
ou n'utilisent de telles armes à. la surface ou dans le sol de la Lune.

4. Sont iI1terdits sur la Lune l'aménagement de bases et installations militaires
et de forti fi cation , les essais d'armes de tous types et l'exécution de manoeuvres
militaires. N'est pas interdite l'utilisation de pers~nnel.militaire à des fins
de recherche scientifique ou è toute autre fin paci fi que • N'est pas interdite non
plus l'utilisation de tout· équipement ou installation nécessaire à l'exploration
pacifique de la LurJe.

Article IV

1. L'exploration et l'utilisation d€' la Lune sont l'apanage de toute l' humanité
et se font pour le bien et dans l'intêrêt de tous les pays, qùel que soit leur
desre de développement économique ou scientifique. Il est dûment tenu compte des
intérêts de la génération actuelle et des générations futures, ainsi que de la
nécessité de favoriser le relèvement des niveaux de vie et des conditions de progrès
et de développement économique et social conformément à. la. Charte des Nations Unies.

2. Dans toutes leurs activités concernant l'exploration et l'utilisation de la
Lune, les Etats parties se fondent sur le principe de la. coopéra.tion et de
l'assistance mutuel.le. La coopération internationale en application du présent
Accord doit être la plus large possible et peut se faire sur une base multi
latérale, sur une base bilatérale ou par l'int.ermédiaire d'organisations inter
gouvernementales internationales.
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Article V

1. Les Etats p~rties doivent faire conna~~re au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'au public et à la communa.uté
scientifique mondiale, autant qu'il est possible et praticable, leurs activités
d'exploration et d'utilisation de la Lune. Des renseignements concernant le
calendrier, les objectifs, les lieux de déroulement, les paramètres d'orbites
et la durée de chaque mission vers la Lune doivent êtr~ communiqués le plus tôt
possible après le début de la mission, et des,renseignements sur les résultats
de chaque mission, y compris les résultats scienti fiques, doivent être
communiqués dès la fin de la mission. Au cas où tme mission durerait plus de
60 jours, des renseignements sur son déroulement, y compris éventuellement sur
ses résultats scientifiques, doivent être donnés périodiquement, tous les
30 jours. si la mission dure plus de six mois, il n'y a lieu de communiquer
par la suite que des renseignements complementaires importants.

2. Si un EtE'.t partie apprend qu'un autre Etat partie envisage de mener des
activités simultanement dans la même re3ion de la Lune, sur la même orbite
auto'Ul' de la Lune ou sur une même trajectoire en direction ou autour de la Lune,
il informe promptement l'autre Etat du calendrier et du plan de ses propres
activités.

3. Dans les activités qu'ils exercent en vertu du present Accord, les Etats
parties informent promptement le Secrétaire général, ainsi que le public et la
co~~unauté scientifique internationale, de tout phénomène qu'ils ont constaté
dans l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune, qui pourrait présenter
un danser pour la vie et la santé üe l'hoI:lIlle, et également de tous signes de
vie organique.

Article VI

1. Tous les Etats parties ont, sans aucune discrimination, dans des conditions
d,!égalité et conformément au droit international, la llberté de recherche
scientifique sur la Lune,.

2. Dans leurs recherches scientifiques exécutées en application des dispositions
du pré~p.nt Accord, les Etats parties ont le droit de recueillir sur la Lune et
d'en enlever des échantillons de mineraux et autres substances. Ces échantillons
restent sous la garde des Etats parties qui les ont fait recueillir et qui peuvent
les utiliser à des fins pacifiques. Les Etats parties ne perdent pas de vue qu'il,;
est souhaitable de mettre une partie desdits échantillons à la disposition d'autres
Etats parties intéressés et de la communauté scientifique internationale aux fins "j

de rech~rche scientifique. Les Etats parties peuvent, au cours de leurs recherches
scientifiques, utiliser aussi en quantités raisonnables pour le soutien de leurs
missions des minéraux et d'autres substances de la Lune.

3. Les Etats parties cO!lvi'e:.nent qu'il est souhaitable d'échan5er autant qu'il
est possible et praticable du personnel scientifique et autre, au cours des
expéditions vers la Lune ou dans les installations qui s 'y trouvent.
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Article VII

1. Lorsqu 1 ils explorent et utilisent la Lune, les Etats parties prennent des
mesures pour éviter de perturber l'équilibre existant du milieu en lui faisant
subir des transformations nocives J en le contaminant dangereusement par l'apport
de matière étrangère ou d'une autre façon. Les Etats parties prennent aussi des
mesures pour éviter toute dégradation du milieu terrestre par l'apport de
matière extra-~?rrestre ou d'une autre façon.

, Les Et
la Lune.
necessaire
diatement a:
et les buts
Secrétaire
changé.

Article VIII

1. Les Etats pexties peuvent exercer leurs act.ivités d'exploration et d'utili
sation de la LV.11e en n'importe quel point de S8, surface ou sous sa surface, sous
réserve des ~~spositions du présent Accord.

2. Les Etats parties informent le Secrétaire général de 11 Organis ation des
nations Unies des mesures qu'ils prennent en application du paragraphe l du
présent article et, dans toute la mesure du possible, lui notifient à l'avance
leurs plans concernant le placement de substar.~es radioactives sur la Lune et
l'objet de cette opération.

1. Les Et
vie et la s
toute perso
l'article 'V
d'explorat

O

les autres
au sens de
la restitu

2. Les st
à 'toutes le
Etats parti
du présent
activités
atrnosphéri

2. Les
véhiculesA cette fin, les Etats parties peuvent notamment2.

3. Les Etats parties communiquent aux autres Etats parties et au Secrétaire
général des renseignements au sujet des régions de la Lune qui présentent un
intérêt scientifique particulier, afin qu'on puisse, sans préjudice des droits
des autres Etats parties, envisager de désigner lesdites régions comme réserves
scientifiques internationales pour lesquelles on conviendra d'accords speciaux
de protection, en consultation avec les organes competents des Nations Unies.

a) Faire atterrir leurs engins spatiaux sur la Lune et les lancer à
pBrti~ de la Luner

Le personnel, ainsi que les vehicules, le matériel, les stations, les installations
et l'équipement spatiaux, peuvent se déplacer ou être déplaces librement à la
surface'ou sous la surface de la Lune.

b) Plaéer leur personnel ainsi que, leurs véhicules, materiel, stations i

installations ~t équipements spatiaux en n'importe quel point à la
surface ou sous la surface de la Lune.

1.

2.
Je souver
moyen.

3. Les activités menées par les Etats parties conformément aux paragraphes l et 2
du présent a.r.ticle ne doivent pas gên~r les activités menees par d'autres Etats
parties sur la LU' • Au cas où elles risqueraient de leur causer une gêne, les
Etats parties intéresses doivent procéder à des consultations conformément aux
pal&~raphes 2 et 3 de l'article XV.
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Article IX

, Les Etats parties peuvent installer des stations habitees ou inhabitees sur
la Lune. Un Etat partie qu;i installe une station ne doit utiliser que la surface
nécessaire pour répondre aux besoins de la station et doit faire conna!tre immé
diatement au Secretaire général de l'Organisation des Nations Unies l'emplacement
et les buts de ladite station. Il doit de même, chaque année, faire savoir au
Secretaire géneral si cette station continue d'être utilisée et si ses buts ont
changé.

2. Les stations doivent être disposees de façon à ne pas empêcher le libre acc~s

à 'toutes les parties de la Lune, du personnel, des vehicules et du matériel d'autres
Etats parties qui poursuivent des activités sur la Lune conformément aux dispositions
du présent Accord ou de l'article premier du Traite sur les principes régissant les
activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps celestes.

Article X

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures praticables pour sauvegarder la
vie et la santé des personnes se trouvant sur la Lune. A cette fin, ils considèrent
toute personnè se trouvant sur la Lune comme étant un astronaute au sens de
l'article V du Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de "l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et
les autres corps celestes, et comme étant un membre de l'équipage d'un engin spatial
au sens de l'Accord sur le sauvetage des astronautes; le retour des astronautes et
la restitution des objets lances dans l'espace extra-atmosphérique.

2. Les Etats parties recueillent dans leurs stations, leurs installations, leurs
vehicules et leur équipemènt les personnes en détresse sur la Lune.

Article XI

1. "La Lune et ses reSEiom:ces naturelles constituent le patrimoine commun
de l'humanité, qui trouve son expression dans les diapositions pertinente~
du présent Accord, en particulier le naragranhe 5 du present artic1"'.

2. La Lune ne peut faire l'objet di aucune appropriation nationale par procl:œa.tion
.le souveraineté, ni par voie d'utilisation ou d'occupation, ni par aucun autre
moyen.

3. La surface et le sous-s~l de la Lune ne peuvent être la propriété d'Etats,
d'organisations internationales intergouvernementales ou non gouvernementales,
dt organisations nationales, qu'elles aient ou non la personnalité morale, ou de
personnes physiques. L'installation à la surface ou sous la surface de le. Lune
de personnel ou de véhicules, matériel, stations, instaJ.1ations ou équipements
spatiaux, y compris d'ouvrages relies à sa surface, ne crée pas de droits de
propriéte $ur une partie de la surface ou du sous-sol de la Lune. Les dispositions
qui précèdent s'entendent sous réserve du régime international vise au paragraphe 5
du présent article.
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4. Les Etats parties ont le droit d'explorer et d'utiliser la Lmle, sans discrimination
d'aucmle sorte, sur ml pied d'égalité, conformément au droit international et aux
dispositions du présent Accord.

5. Les Etats parties au présent Accord s'engagent à établir u..'1 régime inter
national, Y' compris des procédures appropriées, régissant l'exploitation des
ressources naturelles de la Lune lorsque cette exploitation sera sur le point
de devenir possible.

La disposition qui précède sera appliquée conformement à l'article Xi.~II

du présent Accord.

6. Pour facilit er l' etablis sement du régime international visé au pare.graphe 5
du présent article, les Etats parties informent le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que le public et la communauté
scientifique internationale, autant qu'il est possible et pra~icable, de toutes
ressources naturelles qu'ils peuvent découvri )ur la Lune. ~

7. Ledit régime international a notamment pour buts principaux :

a) D'assurer la mise en valeur méthodique et sans danger des ressources
naturelles de la Lune;

3. Dans
peuvent ut
les réserv
général de
informe s

Tout
d'un tel 0

ou y ont,
a procede

1. Les'
n.ctivités
nementaux
lesdites
présent A
relevant
l'autorise

b)

c)

D'assurer la gestion rationnelle de ces ressources;

De développer les possibilités d'utilisation de ces ressources; et

De ménager mle répartition équitable entre tous les Etats parties
des avantages qui en résulteront, mle attention spéciale étant accordée
aux intérêts et aux besoins des pays en développement, ainsi qu'aux
efforts des pays qui ont contribué, soit directement, soit indirectement, . ,
a l'explorat1on de la Lmle.
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tl. Toutes les activites relatives aux ressources naturelles de la Lune seront
exercees d'une mënière compatible avec l~s buts énoncés au paragraphe 7 du present
article et avec les dis~sitions du paragraphe 2 de l'article VI du présent Accord•.

Article XII

1. Les Etats parties conservent la juridiction ou le controîe sur leur Ilersonnel,
ainsi que sur leurs véhicules, matériel, stations, installations et équipements'
spatiSLux 'se trouvant sur la Lune. La l'résence sur la Lune desdits véhicules,
materiel, stations, installations et équipement ne modifie pas les droits de
proprieté les concernant.

2. Les dispositions de l'article V de l'Accord sur le sauvetage des astronautes,
le retour des astronautes et la restitution des objets lancés dans l'espace extra
atmospherique sont applicables aux véhicules, aux installations et au matériel
trouvés dans des endroits autres que ceux «;;11 ils devraient être.
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3. Dans les cas d'urgence mettant en danger la vie humaine, les Etats parties
peuvent utüiser le matériel, les véhic1.lJ.es, les installations t l'equi'Pement ou
les reserves d'autres Etats parties se trouvant sur la Lune. Le Secretaire
général de l'Organisation des Nations Unies ou l'Etat partie interesse en est
informe sans retard.

Article XIII

Tout Etat partie qui constate qu'un objet spatial ou des éléments constitutifs
d'un tel objet qu'il n'a pas lancé se sont poses sur la Lune a. la suite d'une panne
ou y ont fait un atterrissage force ou imprevu en avise sans tarder l'Etat partie qui
a procédé au lancement ~t le Secretaire géneral de l'Organisation des Nations Unies.

Article XIV

1. Les Etats parties au présent Accord ont la responsabilité internationale des
nctivites nationales sur la lune, qu'elles soient menees par des organismes gouver
nementaux ou par des entités non gouvernementales, et doivent veiller à ce que
lesdites activités soient menées conformément aux dispositions énoncees dans le
présent Accord. Les Etats parties s'assurent que les entités non gouvernementales
relevant de leur juridiction n'entreprennent des activités sur la Lune qu'avec
l'autorisation de l'Etat partie intéresse et sous sa surveillance continue.

2. Les Etats parties reconnaissent que des arrangements détailles concernant la
responsabilité en cas de dommages causés sur la Lune venant s'ajouter aux dispo
sitions du Traite sur les principes régissant les activites des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'èspace extra-atmospheri~ue,y compris la Lune
et les autres corps celestes t et à celles de la Convention relative à la respon
sabilité concernant les dommages causes par des objets spatiaux, pourraient devenir
necessaires par suite du développement des activités sur la Lune'. 'Lesdits
arraneements serunt élabores conformément à la procédure décrite à l'article XVIII
du present Accord.

Article XV

1. Chaque Etat partie peut s'assurer que les activités des autres Etats parties
relatives à l'exploration et à l'utilisation de la Lune sont co"mpatibles avec les
dispositions du present Accord. A cet effet, tous les vehicules, le materiel, les
stations, les installations et l'equipement spatiaux. se trouvant sur la Lune sont
accessibles 'aux autres Etats parties au present Accord. Ces Etats parties notifient
au préale.ble tO'\J.te visite projetee, a.fin que les consultations voulues puissent aVÇlir
lieu et que le maximum de precautions puissent être prises pour assurer la securité·
et éviter de gê~er les operations normales sur l~s lieQx de l'installation à visiter.

En ex~cution du nrésent article un Etat oartie peut agir en son nem propre ou avec
l'assistance entière ou partielÎe d'un autre Etat partie, ou encore par des procédures
internationales appropri~es dans le cadre de l'Organisation èes Nations Unies et
conforméalent à la Charte•.

- 43 -



2. Un Etat partie qui a. Ùeu de croire qu'un autre Etat partie ou bien ne
s' acquitte pas des obligations qui lui incombent en vertu du présènt Accord" ou
bien porte atteinte aux droits 'qu'il tient du présent Accord" peut demander
l'ouverture de consultations avec cet autre Etat partie. L'Etat partie qui
reçoit cette demande de consultations doit engager lesdites consultations sans
tarder. Tout autre Etat partie qui en fait la demande est en droit de participer
également à ces consultations. Chacun des Etats parties qui participent à ces
consultations doit rechercher une solution mu~uellement acceptable au litige et
tient compte des droits et intérêts de tous les Etats parties. Le Secrétaire
général de l'Organisation des Nation~ Unies est informé des ~esultats des
consultations et communique les renseignements reçus à tous les Etats parties
intéresses.

3. Si les consultations n'ont pas permis d'aboutir à un règlement mut uellement
acceptable et tenant compte des droits ~t intérêts de tous les Etats parties" les
parties intéressées prennent toutes les dispositions nécessaires pour régler ce
différend par d'autres moyens pacifiques de leur choix adaptés àux circonstances
et ! la nature du différend. Si des difficultés surgissent à l'occasion de
l'ouverture de consultations, ou si les consultations n'aboutissent pas à un
r~glement mutuellement acceptable, un Etat partie peut demander l'assistance du
Secretaire général t sans le consentement d' auctm autre Etat partie intéressé,
afin de régler le litige. Un Etat partie qui n'entretient pas de relations
diplomatiques avec un .autre Etat partie intéressé prend part auxdites consultations,
à sa préférence, soit par lui-même, soit par l'intermédiaire d'un autre Etat
partie ou du Secrétaire général.

Article XVI

Dans le present Accord, à l'exception des Articles XVII à XXI, les références
aux Etats s' appli9,uent à toute organisation. internationale intergouvernementale
qui se livre à des activités spatiales, si cette organisation déclare accepter
les droits et les obligations prévus dans le présent Accord et si la majorité des
Etats membres de l'organisation sont des Etats parties au present Accord et au
Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration
et d'utilisation de l'espace extra-atmosPhérique, y compris la Lune et les autres
corps célestes. Les Etats membres d'une telle organisation qui sont des Etats
parties au présent Accord prennent toutes les mesures voulues pour que .
l'organisation fasse une dÉclaration en conformité des dispositions du
present article.

Article XVII

Un Etat partie au présent Accord peut proposer des amendements à l'Accord.
Les amendements prendront effet à l'égard de chaque Etat partie à l'Accord
acceptant les amendements dès qu'ils auront été acceptés par la majorité des
Etats parties il l'Accord, et par la suite, pour chacun des autres Etats parties
à l'Accord, a la date de son acceptation desdits amendements.
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Article XVIII

Dix e.ïS R.près l' en+-r€e en vigu-:ur du pr~se)')t Accori, l~. Q.u.<:!stion de l' ':!xamen
de l'Accord sel"::' inscrit.e il. l'o:L'dre du jour ~ro":isoire de 11 Asst:..Tll'bl~e 0':~ér~'~

des ~!ations Unies afin de dGter:niner, eu ~;sc'.rd Îi. l' ex::;:érience ë:.cClw.:;e en ce q.ui
concerne l'a!':91icc.tion de l'A~cord, si celui-ci doit être r6vis~. ':'outefois,
cinq rns au !t'oins après la date è.' entrée en vi:;1.:'~ur d1.~ :.,r6sent Pccori!.., le Sp.crêt2i:L"e
eénéra.l ç,e l' Crs;p..:'.isat ion des ?~ations Unies, en s~ qualité de n~:~ol:!i·t;c:.:_re de
l'Accord, ::,ourra, sm.' la demande d'un tiers èJ.es Et:>.ts parti.es s l':\ccord ",t av~c

l'assent.iment à.e la majorité d'entre eux, convoQ.uer une conférence des Etats ~~3.rties

afin de réexaminer le ~res~nt Accord. La conf~rence d'ex~en 0.tudiera ~ussi 1&
Cluestiol1 de l'application de:; dispositions QJl l;aragraphe ::; de l'article XI, sur
la" bé'.s€ du },)rincipe vise au para,<.>;raphe l dudit artic1.~ et CŒ!l't?te tenu, en parti
culier, de tout ~rocrès tec~-Oique pertinent.

Article XIX

1. Le present Accord est ouvert à la signature de tous les Etats au Siège
de l'Organisation des Nations Unies à New York.

2. Le present Accord est so~is à la ratifiCation des Etats signa-
taires. Tout Etat qui nIa pas signé le présent Accoril. avant son
entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article peut y adhérer
à tout moment. Les instruments de rat ification ou d'adhésion seront déposés
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. -

3. Le pre·sent Accord entrera en vigueur le trentième jour Clui suivra
le dépôt du cin~uième instrument de ratification.

4. Pour chaClue Etat dont l'instrument de ratificl'l.tinn ou d'adhésion sera
déposé après l'entree en vigueur du présent A~cord, celui-ci entrera en
vigueur le trentième jour ~ui suivra la date du dépôt dudit instrument.

5. Le Secrétaire général informera sans délai tous les Etats ~ui auront signé
le present Accord ou y auront adhéré de la date de chaque signature, de la date
du dépôt de chaClue instrument de ratification ou d'adhésion, 'i.e la date dl entrep.
en vigueur du present Accord ainsi que de toute autre communication.

Article XX

Tout Etat partie au :;?resent Accord peut, un an après l' entree en vigueur de
l'Accord, communiquer son intention de cesser d'y êtr~partie par voie de notifi
cation écrite adressée au Secrétaire genéral de l'Organisation des tlations Unies.
Cette notification },)rend effet un an après la date 3. laquelle ';Olle a eté reçue.

Article Xli:I

L'original du.?resent Accord, dont les textes an~l~s, arabe, chinois, :s?aenol,
français et russe font é~aleruent foi, sera dépose auprès du Secretaire f,énéral d~

l'Organisation des Nations Unies, qui en adressera des co~ies certifiees à to~s les
Etl'l.ta ~ui auront signe l'Accord ou 'lui y :luront ad.'lér0.

ElIT FOI DE Q,UOI les soussignes, à ce dûment qa1Jilites par l~lJ,rs gouverne:nents
respectifs, ont signe le ~résen~ Accord, ouvert à la signature ~ New York le .
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ANNEXE III

Méthodes de travail du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique

Allemagne, République féderale d' , Australie, Belgique, Emte, France et
Pays-Bas : document de travail

(A/AC.I05/L.114 et Add.l)

A plusieurs reprises, l'accent a ete mis sur la necessite d'une coordination
plus etroite entre les travaux du Sous-Comite scientifique et technique et ceux du
Sous-Comite juridique. La situation actuelle ne donne pas, en effet, aux experts
scientifiques et aux juristes, la possibilite de se consulter mutuellement et de
profiter de leurs expériences et connaissances respectives.

Cette absence de liaison nuit tout autant à l'efficacité des travaux du
Comité plenier.

Pour corriger cet état de fait, il est proposé qu'à titre expérimental,
les deux sous-comites tiennent leurs prochaines sessions concomitamment. Cette
simultanéité devra permettre en outre à ces deux instances de tenir des seances
conjointes, chaque fois qu'il sera necessaire pour les membres de l'un des deux
sous-comités d'obtenir l'avis des membres de l'autre. De plus, les deux sous
comités seront invités à examiner directement chacun des points de l!ordre du jour
qui leur aura été fixé, sans débat général. Sauf cas exceptionnel, la session ne
devrait pas excéder trois semaines et pourrait prévoir un chevauchement partiel
des réunions des deux sous-comités.

Le Comité plenier tiendra ulterieurement sa session. Celle-ci commencera par
un débat général, ~avant de,se consacrer à l'étude des autres questions inscrites
à son ordre du jour.

A l'issue de cette expérience, il serait decide s'il convient de poursuivre
cette methode de travail ou de reprendre la procedure actuelle.
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